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1. PRÉAMBULE 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Pornic a été approuvé en séance du Conseil Municipal le 6 avril 2023. Il fait aujourd’hui 
l’objet d’une modification pour l’adapter au mieux au fonctionnement du territoire au sein du PLU en vigueur. 

1.1. Le cadre législatif de la modification du Plan Local d’Urbanisme 
La procédure de modification est régie par les articles L.153-36 à L.153-48 du code de l’Urbanisme, toutefois, la modification simplifiée 
est régie par les articles L.153-45 et L.153-48 :  

Article L.153-45 : " La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire d'une 
commune membre de cet établissement public si la modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans 
les autres cas ».  

 

Article L.153-46 : « Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le dépassement prévu 
au 3° de l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une justification spéciale motivée par la protection du patrimoine 
bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines. 

La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L. 151-28 ne peut être modifiée ou supprimée avant 
l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'adoption de la modification simplifiée du règlement qui l'a instaurée ».  

 

Article L.153-47 : « Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui 
permettant de formuler ses observations ». 

 

Article L.153-48 : « L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa transmission 
à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des 
collectivités territoriales ». 
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1.2. Les étapes de la modification 
Les grandes étapes sont donc les suivantes :  

PRESCRIPTION 

1 - Délibération autorisant le maire ou le président de l’EPCI à prescrire la modification du Plan Local d’Urbanisme et/ou fixant les 
modalités de concertation (facultatif) 

2 - Arrêté du maire ou du président de l’EPCI prescrivant la modification du Plan Local d’Urbanisme et fixant les objectifs poursuivis 

3 - Mesures de publicité : affichage en mairie, information sur le site internet de la commune, insertion dans la presse et publication 
au recueil des actes administratifs (pour les communes de plus de 3500 habitants) 

4 - Transmission au Préfet 

 

ÉLABORATION DU PROJET 

 

 

NOTIFICATION DU PROJET 

1 - Consultation de l’autorité environnementale   

2 - Notification aux Personnes Publiques Associées, leur permettant d’être informées, associées et consultées  

 

MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

1 – Mise à disposition du public pendant un mois du projet de modification, de l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, des avis 
émis par les personnes associées. Le public doit pouvoir formuler des observations.  

 

MODIFICATION DU PROJET 

Phase de travail durant laquelle le projet est éventuellement modifié pour tenir compte des avis des Personnes Publiques Associées 
et des remarques issues de la mise à disposition du public. 

 

APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 

1 - Délibération approuvant la modification 

2 - Mesures de publicité : affichage en mairie, information sur le site internet de la commune, insertion dans la presse et publication 
au recueil des actes administratifs (pour les communes de plus de 3500 habitants) 
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1.3. Le contexte communal 
La commune de Pornic, située dans le département de la Loire-Atlantique, région Pays de la Loire, compte 17 910 habitants (donnée 
Insee 2021) pour une superficie de 94,2 km².  

Pornic est le pôle majeur de la Communauté d’Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz regroupant 15 communes. Cette dernière 
est concernée par le SCoT du Pays de Retz, approuvé le 28 juin 2013 (en cours de révision) et regroupant 4 intercommunalités, soit 
38 communes. 

Pornic est une commune littorale, bordée par l’Océan Atlantique. Située à 28 km de Saint-Nazaire et 54 km de Nantes, elle apparaît 
comme une polarité importante à l’échelle locale avec la concentration de nombreux équipements et services rayonnants : hôpital, 
collège, lycée, zones commerciales et d’activités, etc, il s’agit d’un des 6 pôles d’équilibre du bassin de vie du Pays de Retz.  

Le caractère littoral touristique de Pornic lui vaut une bonne accessibilité. En effet, les axes principaux offrent à Pornic une position de 
« carrefour littoral » d’importance au sein du département de Loire-Atlantique. Ainsi, la RD 213, aussi nommée la « Route Bleue » 
traverse le Pays de Retz du nord au sud et relie le littoral du Pays de Retz, vers le nord, à Saint-Nazaire et à la Bretagne, vers le sud 
à la Vendée. La RD 213 est une liaison structurante depuis l’extrémité ouest du territoire communal jusqu’au sud-est du centre-ville. 
La RD751, aussi nommée « route de Nantes », représente une route principale depuis sa jonction à la RD 213 jusqu’à la limite Est du 
territoire communal. La RD 751 permet de relier le territoire à Nantes en environ 45 minutes. 

 

Localisation de la commune de Pornic 
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1.4. L’objet de la modification 
La modification du Plan Local d’Urbanisme porte sur douze points de modification concernant exclusivement le règlement du 
PLU actuellement opposable, dont voici le détail : 

 

Point n°1 - La modification du règlement écrit afin de faire évoluer la rédaction du paragraphe situé en début de zones, concernant la 
dérogation aux modalités d’application de l’article R.151-21 du Code de l’Urbanisme relatif aux lotissements et permis de construire 
valant division ; 

Point n°2 - La modification du règlement écrit qui consiste à adapter les règles de végétalisation ou traitement environnemental et 
paysager des espaces libres lors de l’implantation d’un bâtiment relevant de la destination équipements d’intérêt collectif et services 
publics  

Point n°3 - La modification du règlement écrit qui consiste à ajuster la règle d’implantation des constructions dans les secteurs 
concernés par le plan de prévention des risques littoraux (PPRL) ; 

Point n°4 - La modification du règlement écrit consistant à adapter la règle relative aux châssis de toit hors secteurs patrimoniaux 

Point n°5 - La modification du règlement écrit qui consiste à adapter la règle d’aspect des matériaux de toiture des vérandas ; 

Point n°6 - La modification du règlement écrit qui consiste à clarifier la règle relative aux toitures des constructions neuves et 
extensions  

Point n°7 - La modification du règlement écrit qui consiste à ajuster la règle d’implantation des clôtures en limites séparatives afin de 
clarifier la règle ; 

Point n°8 - La modification du règlement écrit qui consiste à appliquer également la dérogation relative aux hauteurs des bâtiments 
en cas de stationnement enterré ou dans le volume bâti ;  

Point n°9 - La modification du règlement écrit qui consiste à corriger une erreur constatée sur la légende du plan des hauteurs  

Point n°10- La modification du règlement écrit qui consiste à clarifier les modalités de calcul des linéaires de façade ;  

Point n°11 - La modification du règlement écrit qui consiste à adapter la règle relative aux performances énergétiques et 
environnementales du bâti (logements mono-orientés) 

Point n°12 - La modification du règlement écrit qui consiste à clarifier la définition du terme « couronnement » dans les dispositions 
générales. 

 

 

Les modifications apportées dans le cadre de cette procédure ne sont pas de nature à remettre en cause les axes 
fédérateurs et objectifs du PADD.  
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2. PRESENTATION DES PROJETS   

2.1. Point n°1 – La modification du règlement écrit afin de faire évoluer la 
rédaction du paragraphe situé en début de zones, concernant la 
dérogation aux modalités d’application de l’article R.151-21 du Code de 
l’Urbanisme relatif aux lotissements et permis de construire valant 
division  

2.1.1. Le contexte  
Dans son règlement initial, la commune a inscrit, en entête de chacune des zones : « les règles édictées par le PLU concernant 
l’implantation des constructions sont appliquées à chaque parcelle issue de la division ». Ainsi, l’objectif de cette règle est de préciser 
qu’en cas de lotissement ou de permis de construire valant division, les règles d’implantations du bâti édictées au sein de la zone 
s’appliquent indépendamment sur chaque parcelle.  

2.1.2. Les éléments de justification  
Suite à des confusions constatées lors de l’instruction, la commune a souhaité préciser l’article concernée par cette règle afin d’éviter 
toute ambiguïté et ainsi faciliter l’instruction.  

2.1.3. L’évolution du règlement  

2.1.3.1. La modif ication du règlement écri t  

Les modifications figurent ci-dessous en caractères bleu, gras et italique et barré en rouge, gras, et italique. Elles s’opèrent de 
facto pour les zones urbaines et à urbaniser. 

Règlement écrit (pièce 4.1) – Zones UA, UB/1AUB, UC, UE, UG, UL/1AUL, UR, 1AU  

 

Dispositions avant modification  Dispositions après modification 

« Dans le cas d’un lotissement et d’un permis valant division, les 
règles édictées par le PLU pour l’implantation des constructions 
sont appliquées à chaque parcelle issue de la division. » 

En dérogation à l’article R.151-21 du Code de l’Urbanisme, 
dans le cas d’un lotissement et d’un permis valant division, les 
règles édictées à l’« article 1 – Implantation du bâti » de la 
« Partie II. Caractéristiques urbaines, paysagères, 
environnementales et architecturales » de par le PLU pour 
l’implantation des constructions sont appliquées à chaque 
parcelle issue de la division. Les autres règles sont 
appréciées au regard du tènement d’origine. 
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2.2. Point n°2 – La modification du règlement écrit qui consiste à adapter les 
règles de végétalisation ou traitement environnemental et paysager des 
espaces libres lors de l’implantation d’un bâtiment relevant de la 
destination équipements d’intérêt collectif et services publics  

2.2.1. Le contexte  
La commune a jusqu’alors inscrit dans son règlement écrit, en zone UB, un coefficient de pleine terre de 40% pour les parcelles 
inférieures ou égales à 500 m² et 50% pour les parcelles ayant une superficie supérieure à 500 m².  

De plus, en zones UB et 1AUb, à l’exception des secteurs UBl et UBpp : le coefficient de naturalité est de 0,5 pour les parcelles 
inférieures ou égales à 500 m2, de 0,55 pour les parcelles de 500 à 750 m² et de 0,6 pour les parcelles supérieures à 750 m².  

2.2.2. Les éléments de justification  
En zone UB, les coefficients de pleine terre et de naturalité sont proportionnés à la taille de la parcelle, et ne dissocient pas les usages 
(habitation ou équipement d’intérêt collectif, naturellement plus consommateur de surface). Il semble pertinent d’assouplir la règle pour 
les équipements d’intérêt collectif, tout en conservant des coefficients égaux ou supérieurs aux préconisations de Pornic Agglo Pays 
de Retz (qui seront inscrites dans le schéma de gestion des eaux pluviales en cours d‘élaboration). 

2.2.3. L’évolution du règlement  
Les modifications figurent ci-dessous en caractères bleu, gras et italique. Elles s’opèrent de facto pour l’ensemble de la zone.  

Règlement écrit (pièce 4.1) – Zone UB  

 

Dispositions avant modification  Dispositions après modification 

C. OBLIGATION DE PLEINE TERRE  

 

• Tout projet de construction nouvelle ou d’extension 
doit comprendre un pourcentage de 40% de pleine 
terre pour les parcelles inférieures ou égales à 500 m² 
et 50% de pleine terre pour celles supérieures à 500 
m², qui s’applique sur le terrain d’assiette du projet. Ce 
pourcentage est un minimum.  

Le pourcentage de pleine terre n’est pas applicable 
aux surélévations et aux réhabilitations de 
constructions. 

 

D. COEFFICIENT DE NATURALITE  

 

• En zone UB et 1AUb, à l’exception des secteurs UBl 
et UBpp : le coefficient de naturalité est de 0,5 pour 
les parcelles inférieures ou égales à 500 m2, de 0,55 
pour les parcelles de 500 à 750 m² et de 0,6 pour les 
parcelles supérieures à 750 m². Les valeurs de 
coefficient de naturalité constituent un minimum à 
atteindre.. 

 

C. OBLIGATION DE PLEINE TERRE  

 

• Tout projet de construction nouvelle ou d’extension doit 
comprendre un pourcentage de 40% de pleine terre 
pour les parcelles inférieures ou égales à 500 m² et 50% 
de pleine terre pour celles supérieures à 500 m², qui 
s’applique sur le terrain d’assiette du projet. Ce 
pourcentage est un minimum.  

Pour les bâtiments relevant de la destination 
“équipements d’intérêt collectif et services 
publics”, ce pourcentage de pleine terre est ramené 
à 30%, quelle que soit la superficie de la parcelle. 

Le pourcentage de pleine terre n’est pas applicable aux 
surélévations et aux réhabilitations de constructions. 

 

D. COEFFICIENT DE NATURALITE  

 

• En zone UB et 1AUb, à l’exception des secteurs UBl 
et UBpp : le coefficient de naturalité est de 0,5 pour 
les parcelles inférieures ou égales à 500 m2, de 0,55 
pour les parcelles de 500 à 750 m² et de 0,6 pour les 
parcelles supérieures à 750 m². Les valeurs de 
coefficient de naturalité constituent un minimum à 
atteindre.  

Pour les bâtiments relevant de la destination 
“équipements d’intérêt collectif et services 
publics”, ce coefficient de naturalité est ramené à 
0,4, quelle que soit la superficie de la parcelle. 
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2.3. Point n°3 - La modification du règlement écrit qui consiste à ajuster la 
règle d’implantation des constructions dans les secteurs concernés par 
le plan de prévention des risques littoraux (PPRL) 

2.3.1. Le contexte  
La commune a inscrit, dans son PLU, des règles d’implantations des constructions selon les zones.  

2.3.2. Les éléments de justification  
La commune a constaté que certaines règles édictées au sein des zones concernées par le risque submersion marine, peuvent entrer 
en contradiction avec les règles du PPRL, notamment la règle d’implantation des constructions, ou encore la règle d’implantation des 
clôtures. Cette modification n’augmente pas la constructibilité des secteurs soumis au risque inondation, au contraire marque la 
prévalence du PPRL sur les règles du PLU. 

2.3.3. L’évolution du règlement 
Les modifications figurent ci-dessous en caractères bleu, gras et italique. Elles s’opèrent de facto pour l’ensemble des zones.  

Règlement écrit (pièce 4.1) – Zones UA, UB, UE, A et N – Introduction  

 

Dispositions avant modification  Dispositions après modification 

INTRODUCTION DES ZONES UA, UB, UE, A et N   

Il convient de se référer au chapitre 2 du règlement en 
complément de cette partie réglementaire. En effet, des 
prescriptions graphiques, le plan des hauteurs et de coefficient 
de naturalité viennent compléter les règles par zones. Les OAP 
sectorielles et thématiques doivent être également prises en 
compte.  

INTRODUCTION DES ZONES UA, UB, UE, A et N   

Il convient de se référer au chapitre 2 du règlement en 
complément de cette partie réglementaire. En effet, des 
servitudes d’utilité publique, des prescriptions graphiques, le 
plan des hauteurs et de coefficient de naturalité viennent 
compléter les règles par zones. Les OAP sectorielles et 
thématiques doivent être également prises en compte.  

Partie II. Zone UA Caractéristiques urbaines, paysagères, 
environnementales et architecturales (p.134) 

II.A. En zone UA hors secteurs patrimoniaux (UApb, UApc, 
UApf)  

Article 1 - Implantation du bâti :  

[…]  

A. IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX EMPRISES 
PUBLIQUES ET VOIES  

Règles alternatives : 

• Afin que le projet tienne compte du contexte urbain et 
des particularités géographiques du site, des 
implantations différentes peuvent être imposées ou 
admises dans les hypothèses suivantes :  

- Dans le cas de travaux d’aménagement, de 
surélévation ou d’extension d’une construction 
existante implantée différemment de la règle 
définie au règlement, dans le respect d’une 
harmonie d’ensemble des constructions ;  

- […].  

 

Partie II. Zone UA Caractéristiques urbaines, paysagères, 
environnementales et architecturales 

II.A. En zone UA hors secteurs patrimoniaux (UApb, UApc, 
UApf)  

Article 1 - Implantation du bâti :  

[…]  

B. IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX EMPRISES 
PUBLIQUES ET VOIES  

Règles alternatives : 

• Afin que le projet tienne compte du contexte 
réglementaire, urbain et des particularités 
géographiques du site, des implantations différentes 
peuvent être imposées ou admises dans les 
hypothèses suivantes :  

- Dans le cas d’un projet situé dans un secteur 
concerné par les règles du Plan de 
Prévention des Risques Littoraux, tout en 
recherchant une cohérence avec 
l’environnement bâti ;  

- Dans le cas de travaux d’aménagement, de 
surélévation ou d’extension d’une construction 
existante implantée différemment de la règle 
définie au règlement, dans le respect d’une 
harmonie d’ensemble des constructions ;  

-  […].  
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En zones UA, UB, A et N (zone UE non concernée) : 

Partie II. Zone UA Caractéristiques urbaines, paysagères, 
environnementales et architecturales 

II.A. En zone UA hors secteurs patrimoniaux (UApb, UApc, 
UApf)  

Article 3 - Qualités architecturales et paysagères des 
constructions :  

C. CLÔTURES 

Nouvelles clôtures  

[…]  

Nouvelle clôture sur voie ou emprise publique :  

Les clôtures donnant sur les voies ou emprises publiques, 
doivent contribuer à mettre en valeur le paysage urbain (en 
zones U). 

Elles doivent être en harmonie avec les clôtures et constructions 
existantes donnant sur le même espace de desserte.  

Elles seront constituées d’un muret de pierre, ou de maçonnerie 
enduit sur les deux faces, d’une hauteur limitée à 1,20 m, 
éventuellement surmonté d’un dispositif d’occultation à claire 
voie, d’une grille, d’un grillage ne dépassant pas 1,50 m. Elles 
devront être doublées d’une haie vive.  

La hauteur des clôtures peut être supérieure aux règles édictées 
pour des motifs de sécurité ou de dénivelé entre la voie et le 
terrain d’assiette du projet dûment justifiés. 

En zones UA, UB, A et N (zone UE non concernée) : 

Partie II. Zone UA Caractéristiques urbaines, paysagères, 
environnementales et architecturales 

II.A. En zone UA hors secteurs patrimoniaux (UApb, UApc, 
UApf)  

Article 3 - Qualités architecturales et paysagères des 
constructions :  

C. CLÔTURES 

Nouvelles clôtures  

[…]  

Nouvelle clôture sur voie ou emprise publique :  

Les clôtures donnant sur les voies ou emprises publiques, 
doivent contribuer à mettre en valeur le paysage urbain (en 
zones U).  

Elles doivent être en harmonie avec les clôtures et constructions 
existantes donnant sur le même espace de desserte.  

Elles seront constituées d’un muret de pierre, ou de maçonnerie 
enduit sur les deux faces, d’une hauteur limitée à 1,20 m, 
éventuellement surmonté d’un dispositif d’occultation à claire 
voie, d’une grille, d’un grillage ne dépassant pas 1,50 m. Elles 
devront être doublées d’une haie vive.  

La hauteur des clôtures peut être supérieure aux règles édictées 
pour des motifs de sécurité ou de dénivelé entre la voie et le 
terrain d’assiette du projet dûment justifiés. 

Dans les secteurs soumis au PPRL, les clôtures pourront 
déroger à la règle pour rendre possible l’écoulement de 
l’eau.  
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2.4. Point n°4 - La modification du règlement écrit consistant à adapter la règle 
relative aux châssis de toit hors secteurs patrimoniaux  

2.4.1. Le contexte 
Dans son règlement initial, la commune autorise les châssis de toit à condition qu’ils soient encastrés dans la toiture. Toutefois, les 
saillies ne sont pas autorisées.  

2.4.2. Les éléments de justification  
Il s’agit d’une clarification de la règle, dont la rédaction était sujette à interprétation, mais pas d’évolution sur le fond de cette règle 
(l’encastrement des châssis de toit n’est pas exigé, les saillies légères sont autorisées).  De plus, afin d’éviter toute confusion, la 
définition du terme « saillie » a été mise à jour, car celle-ci s’adresse aux saillies dans le cas d’un retrait, un recul, un alignement ou 
un espace public, ce qui exclue les saillies en toiture.  

2.4.3. L’évolution du règlement  
Les modifications figurent ci-dessous en caractères bleu, gras et italique et barré en rouge, gras, et italique. Elles s’opèrent de 
facto pour l’ensemble des zones.  

Règlement écrit (pièce 4.1) – Zones UA, UB, UC, UL, UR, A, N + Définitions communes  

 

Dispositions avant modification  Dispositions après modification 

En zone UA  

A. FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS 
NEUVES ET EXTENSIONS 

Les châssis de toit ainsi que les dispositifs pour capter l’énergie 
solaire doivent être encastrés dans la toiture et de couleur 
sombre ou de couleur identique à celle de la toiture. Les 
dispositifs d’éclairage naturel créés dans un comble (lucarnes, 
châssis, verrières, etc.) doivent présenter des dimensions en 
cohérence avec la composition des façades, en particulier pour 
celles donnant sur les emprises publiques ou voies. 

B. INTERVENTION SUR FAÇADE ET TOITURE D’UNE 
CONSTRUCTION EXISTANTE 

En cas de réfection complète de toiture, les dispositifs pour 
capter l’énergie solaire, doivent être encastrés dans la toiture et 
de couleur sombre.  

Les châssis de toit doivent être encastrés dans la toiture et de 
couleur sombre. Les dispositifs d’éclairage naturel créés dans 
un comble (lucarnes, châssis, verrières, etc.) doivent présenter 
des dimensions en cohérence avec la composition des façades, 
en particulier pour celles donnant sur les emprises publiques ou 
voies. 

En zones UB, UC, UR, A, N 

A. FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS 
NEUVES ET EXTENSIONS  

Les dispositifs de production d’énergie renouvelable sont 
autorisés en toiture, sous réserve d'être intégrés au pan de 
toiture et intégrés dans la conception. 

Les châssis de toit ainsi que les dispositifs pour capter l’énergie 
solaire doivent être encastrés dans la toiture et de couleur 
sombre ou de couleur identique à celle de la toiture. Les 
dispositifs d’éclairage naturel créés dans un comble (lucarnes, 
châssis, verrières, etc.) doivent présenter des dimensions en 
cohérence avec la composition des façades, en particulier pour 
celles donnant sur les emprises publiques ou voies. 

En zones UB, UC, UL, UR, A 

En zone UA  

A. FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS 
NEUVES ET EXTENSIONS 

Les dispositifs de production d’énergie renouvelable 
doivent être encastrés dans la toiture et de couleur sombre 
ou de couleur identique à celle de la toiture.  

Les châssis de toit ainsi que les dispositifs pour capter 
l’énergie solaire doivent soit être encastrés dans la toiture, 
soit suivre le plan de la couverture (en saillie), en limitant 

le plus possible le dépassement de ce plan. Ils doivent être 
et de couleur sombre ou de couleur identique à celle de la 
toiture. Les dispositifs d’éclairage naturel créés dans un comble 
(lucarnes, châssis, verrières, etc.) doivent présenter des 
dimensions en cohérence avec la composition des façades, en 
particulier pour celles donnant sur les emprises publiques ou 
voies. 

B. INTERVENTION SUR FAÇADE ET TOITURE D’UNE 
CONSTRUCTION EXISTANTE 

En cas de réfection complète de toiture, les dispositifs pour 
capter l’énergie solaire, doivent être encastrés dans la toiture et 
de couleur sombre.  

Les châssis de toit doivent soit être encastrés dans la toiture, 
soit suivre le plan de la couverture (en saillie), en limitant 
le plus possible le dépassement de ce plan. Ils doivent être 
et de couleur sombre. Les dispositifs d’éclairage naturel créés 
dans un comble (lucarnes, châssis, verrières, etc.) doivent 
présenter des dimensions en cohérence avec la composition 
des façades, en particulier pour celles donnant sur les emprises 
publiques ou voies. 

En zones UB, UC, UR, A, N 

A. FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS 
NEUVES ET EXTENSIONS  

Les dispositifs de production d’énergie renouvelable sont 
autorisés en toiture, sous réserve d'être intégrés au pan de 
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B. INTERVENTION SUR FAÇADE ET TOITURE D’UNE 
CONSTRUCTION EXISTANTE 

En cas de réfection complète de toiture, les dispositifs pour 
capter l’énergie solaire, doivent être encastrés dans la toiture et 
de couleur sombre.  

Les châssis de toit doivent être encastrés dans la toiture et de 
couleur sombre. Les dispositifs d’éclairage naturel créés dans 
un comble (lucarnes, châssis, verrières, etc.) doivent présenter 
des dimensions en cohérence avec la composition des façades, 
en particulier pour celles donnant sur les emprises publiques ou 
voies. 

En zone N 

C. INTERVENTION SUR FAÇADE ET TOITURE D’UNE 
CONSTRUCTION EXISTANTE 

 

Les dispositifs de production d’énergie renouvelable sont 
autorisés en toiture, sous réserve d'être intégrés au pan de 
toiture. 

Les châssis de toit doivent être encastrés dans la toiture et de 
couleur sombre. Les dispositifs d’éclairage naturel créés dans 
un comble (lucarnes, châssis, verrières, etc.) doivent présenter 
des dimensions en cohérence avec la composition des façades, 
en particulier pour celles donnant sur les emprises publiques ou 
voies. 

toiture et intégrés dans la conception et doivent être de couleur 

sombre ou de couleur identique à celle de la toiture. 

Les châssis de toit ainsi que les dispositifs pour capter 
l’énergie solaire doivent soit être encastrés dans la toiture, 
soit suivre le plan de la couverture (en saillie), en limitant 

le plus possible le dépassement de ce plan. Ils doivent être 
et de couleur sombre ou de couleur identique à celle de la 
toiture. Les dispositifs d’éclairage naturel créés dans un comble 
(lucarnes, châssis, verrières, etc.) doivent présenter des 
dimensions en cohérence avec la composition des façades, en 
particulier pour celles donnant sur les emprises publiques ou 
voies. 

En zones UB, UC, UL, UR, A 

B. INTERVENTION SUR FAÇADE ET TOITURE D’UNE 
CONSTRUCTION EXISTANTE 

En cas de réfection complète de toiture, les dispositifs pour 
capter l’énergie solaire, doivent être encastrés dans la toiture et 
de couleur sombre.  

Les châssis de toit doivent soit être encastrés dans la toiture, 
soit suivre le plan de la couverture (en saillie), en limitant 
le plus possible le dépassement de ce plan. Ils doivent être 
et de couleur sombre. Les dispositifs d’éclairage naturel créés 
dans un comble (lucarnes, châssis, verrières, etc.) doivent 
présenter des dimensions en cohérence avec la composition 
des façades, en particulier pour celles donnant sur les emprises 
publiques ou voies.  

En zone N 

A. INTERVENTION SUR FAÇADE ET TOITURE D’UNE 
CONSTRUCTION EXISTANTE 

 

Les dispositifs de production d’énergie renouvelable sont 
autorisés en toiture, sous réserve d'être intégrés au pan de 
toiture. 

Les châssis de toit doivent soit être encastrés dans la toiture, 
soit suivre le plan de la couverture (en saillie), en limitant 
le plus possible le dépassement de ce plan. Ils doivent être 
et de couleur sombre. Les dispositifs d’éclairage naturel créés 
dans un comble (lucarnes, châssis, verrières, etc.) doivent 
présenter des dimensions en cohérence avec la composition 
des façades, en particulier pour celles donnant sur les emprises 
publiques ou voies. 

Définitions communes (lexique national de l’urbanisme 
enrichi) 

Saillie 

Dans un retrait, un recul, un alignement ou un espace public, la 
saillie est un corps d’ouvrage ou élément architectural pouvant 
constituer un volume clos ou ouvert et qui dépasse du plan de 
la façade, y compris les éléments fixes, tels que balcons, oriels 
(bow-windows), auvents, devantures de boutique, isolation 
extérieure, débord de toit. 

Définitions communes (lexique national de l’urbanisme 
enrichi) 

Saillie 

Dans un retrait, un recul, un alignement ou un espace 

public, la saillie est un corps d’ouvrage ou élément architectural 
pouvant constituer un volume clos ou ouvert et qui dépasse du 
plan de la façade et de la toiture, y compris les éléments fixes, 
tels que balcons, oriels (bow-windows), auvents, devantures de 
boutique, isolation extérieure, débord de toit, châssis de toit. 
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2.5. Point n°5 – La modification du règlement écrit qui consiste à adapter la 
règle d’aspect des matériaux de toiture des vérandas 

2.5.1. Le contexte  
Dans son règlement initial, la commune autorise, pour les toitures les seuls matériaux translucides pour les serres et les vérandas qui 
n’utiliseraient ni la tuile, ni l’ardoise, ni le verre.   

2.5.2. Les éléments de justification  
Il s’agit de permettre davantage de matériaux de couverture que les seuls tuiles, ardoises, verre et matériaux translucides, tout en 
conservant une exigence de qualité.  

2.5.3. L’évolution du règlement  
Les modifications figurent ci-dessous en caractères bleu, gras et italique et barré en rouge, gras, et italique. Elles s’opèrent de 
facto pour l’ensemble des zones.  

Règlement écrit (pièce 4.1) – Zones UA, UB, UC, UR, A  

 

Dispositions avant modification  Dispositions après modification 

En zones UA, UB, UC, UR, A : 

Article 3 - Qualités architecturales et paysagères des 
constructions :  

FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS NEUVES 
ET EXTENSIONS 

Toitures  

[…] 

- Les matériaux translucides sont autorisés pour les 
serres et les vérandas qui n’utiliseraient ni la tuile ni 
l’ardoise ni le verre.  

 

En zones UA, UB, (secteurs patrimoniaux), UC : 

Article 3 - Qualités architecturales et paysagères des 
constructions : 

NOUVELLES CONSTRUCTIONS  

Formes & aspect des toitures  

- Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon 
à être en harmonie avec l’environnement urbain du 
quartier et offrir des garanties de qualité pour 
conserver un aspect satisfaisant dans le temps  

[…] 

- Les matériaux translucides sont autorisés pour les 
serres et les vérandas qui n’utiliseraient ni la tuile ni 
l’ardoise ni le verre. 

 

En zones UA, UB, UC, UR, A : 

Article 3 - Qualités architecturales et paysagères des 
constructions :  

FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS NEUVES 
ET EXTENSIONS 

Toitures  

[…] 

- Les matériaux translucides sont autorisés pour 

les serres et les vérandas qui n’utiliseraient ni la 

tuile ni l’ardoise ni le verre.  

- D’autres matériaux pourront être utilisés pour les 

serres et les vérandas  

 

En zones UA, UB, (secteurs patrimoniaux), UC : 

Article 3 - Qualités architecturales et paysagères des 
constructions : 

NOUVELLES CONSTRUCTIONS  

Formes & aspect des toitures  

- Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon 
à être en harmonie avec l’environnement urbain du 
quartier et offrir des garanties de qualité pour 
conserver un aspect satisfaisant dans le temps  

[…] 

- Les matériaux translucides sont autorisés pour 

les serres et les vérandas qui n’utiliseraient ni la 

tuile ni l’ardoise ni le verre. 

- D’autres matériaux pourront être utilisés pour les 

serres et les vérandas 
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2.6. Point n°6 – La modification du règlement écrit qui consiste à clarifier la 
règle relative aux toitures des constructions neuves et extensions  

2.6.1. Le contexte  
Dans son règlement écrit initial, la commune inscrit, dans l’ensemble des zones, une règle relative à l’insertion paysagère de l’accroche 
de la toiture en cas d’extension ou surélévation d’une construction existante. De plus, le règlement écrit interdit la création de rupture 
de typologie des toitures avec les constructions environnantes, dans le cas d’extension ou surélévation.  

2.6.2. Les éléments de justification  
La commune souhaiterait modifier la rédaction de la règle d’insertion des toitures en cas d’extension ou de surélévation afin d’éviter 
toute incompréhension. Il s’agit d’une simple clarification de la règle dont la rédaction était sujette à interprétation, mais pas d’évolution 
sur le fond de cette règle. 

2.6.3. L’évolution du règlement  
Les modifications figurent ci-dessous en caractères bleu, gras et italique et barré en rouge, gras, et italique. Elles s’opèrent de 
facto pour l’ensemble des zones.  

Règlement écrit (pièce 4.1) – Zone UA, UB, UC, UR, A et N  

 

Dispositions avant modification  Dispositions après modification 

En zones UA, UC, UR, A et N : 

FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS 
NEUVES ET EXTENSIONS + INTERVENTION SUR 
FAÇADE ET TOITURE D’UNE CONSTRUCTION 
EXISTANTE  

Toitures  

Toutes les toitures doivent bénéficier d’un traitement 
qualitatif offrant une meilleure insertion possible dans 
l’environnement et à choisir en fonction de l’architecture 
globale du projet.   

En cas d’extension, surélévation, l’accroche de la 
nouvelle toiture doit garantir l’insertion architecturale et 
s’accorder à la composition architecturale de l’édifice. Il 
convient de ne pas créer de rupture de typologie des 
toitures avec les constructions environnantes. 

 

En zone UB : 

FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS 
NEUVES ET EXTENSIONS 

Toitures  

Toutes les toitures doivent bénéficier d’un traitement 
qualitatif offrant une meilleure insertion possible dans 
l’environnement et à choisir en fonction de l’architecture 
globale du projet.   

En cas d’extension, surélévation, l’accroche de la 
nouvelle toiture doit garantir l’insertion architecturale et 
s’accorder à la composition architecturale de l’édifice. Il 
convient de ne pas créer de rupture de typologie des 
toitures avec les constructions environnantes. 

En zones UA, UC, UR, A et N : 

FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS NEUVES ET 
EXTENSIONS + INTERVENTION SUR FAÇADE ET TOITURE D’UNE 
CONSTRUCTION EXISTANTE  

Toitures  

Toutes les toitures doivent bénéficier d’un traitement qualitatif offrant 
une meilleure insertion possible dans l’environnement et à choisir en 
fonction de l’architecture globale du projet.   

En cas d’extension (dont surélévation), l’accroche de la nouvelle 
toiture doit garantir l’insertion architecturale et s’accorder à la 
composition architecturale de l’édifice. Il convient de ne pas créer 
de rupture de typologie des toitures avec les constructions 
environnantes de manière générale, il convient de privilégier les 
toitures à deux pans. Dans le cas où une autre forme de toiture est 
proposée (toiture terrasse, toiture mono-pente…), elle peut être 
admise si elle bénéficie d’un traitement qualitatif en harmonie avec 
le bâtiment existant et/ou les constructions environnantes. 

En zone UB : 

FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS NEUVES ET 
EXTENSIONS 

Toitures  

Toutes les toitures doivent bénéficier d’un traitement qualitatif offrant 
une meilleure insertion possible dans l’environnement et à choisir en 
fonction de l’architecture globale du projet.   

En cas d’extension (dont surélévation), l’accroche de la nouvelle 
toiture doit garantir l’insertion architecturale et s’accorder à la 
composition architecturale de l’édifice. Il convient de ne pas créer 
de rupture de typologie des toitures avec les constructions 
environnantes de manière générale, il convient de privilégier les 
toitures à deux pans. Dans le cas où une autre forme de toiture est 
proposée (toiture terrasse, toiture mono-pente…), elle peut être 
admise si elle bénéficie d’un traitement qualitatif en harmonie avec 
le bâtiment existant et/ou les constructions environnantes. 
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Point n°7 – La modification du règlement écrit qui consiste à adapter la règle 
relative aux nouvelles clôtures sur limites séparatives 

2.6.4. Le contexte  
Il est inscrit au sein du règlement initial, que les clôtures sur les limites séparatives devront être végétalisées et éventuellement 
doublées d’un grillage ou de panneaux de bois en retrait, d’une hauteur limitée à 1,80 m.  

2.6.5. Les éléments de justification  
Il s’agit de clarifier la règle dont la rédaction était sujette à interprétation, sans toutefois d’évolution sur le fond de cette règle : les 
clôtures en limites séparatives doivent être végétalisées et laisser un passage pour la petite faune. 

2.6.6. L’évolution du règlement  
Les modifications figurent ci-dessous en caractères bleu, gras et italique et barré en rouge, gras, et italique. Elles s’opèrent de 
facto pour l’ensemble des zones.  

Règlement écrit (pièce 4.1) – Zones UA, UB, UC, UR, A, N  

 

Dispositions avant modification  Dispositions après modification 

Nouvelle clôture sur limites séparatives :  

Les clôtures sur limites séparatives seront végétalisées. Elles 
sont éventuellement doublées d’un grillage ou de panneaux de 
bois (composite ou non), en léger retrait, d’une hauteur limitée 
à 1,80m. Elles doivent permettre la circulation de la petite faune 
vers les parcelles mitoyennes : un passage d’une hauteur de 
8cm pour la petite faune est exigé au ras du sol. 

Nouvelle clôture sur limites séparatives :  

Les clôtures sur limites séparatives seront végétalisées. Elles 
sont éventuellement doublées d’un grillage ou de panneaux 
de bois (composite ou non), en léger retrait, d’une hauteur 
limitée à 1,80m. 

devront être :  

- Soit végétalisées,  

- Soit avec un grillage doublé d’une haie,  

- Soit avec des panneaux de bois (composite ou 
non) doublés d’une haie.  

Dans tous les cas, leur hauteur sera limitée à 1,80m.  

Elles doivent permettre la circulation de la petite faune vers les 
parcelles voisines : un passage d’une hauteur de 8cm pour la 
petite faune est exigé au ras du sol, sur tout ou partie de la 
clôture. 
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2.7. Point n°8 – La modification du règlement qui consiste à adapter la règle 
relative aux hauteurs des bâtiments en cas de stationnement dans le 
volume bâti 

2.7.1. Le contexte  
Dans son règlement écrit, en Zone UA, dans le paragraphe des hauteurs, la commune accorde, au sein des périmètres des OAP rue 
de Nantes et Jean Moulin, un dépassement de la hauteur, dans la limite de 1,5 mètre supplémentaire, par rapport à la référence du 
plan des hauteurs, dans le cas de réalisation de places de stationnement semi-enterrées.  

2.7.2. Les éléments de justification  
Il s’agit d’étendre le bonus de constructibilité aux projets dont le stationnement est enterré, semi-enterré ou plus généralement dans 
le volume bâti, pour réduire l’artificialisation de la parcelle liée aux places de stationnement extérieures. 

2.7.3. L’évolution du règlement  
Les modifications figurent ci-dessous en caractères bleu, gras et italique et barré en rouge, gras, et italique. Elles s’opèrent de 
facto pour l’ensemble des zones.  

 

Règlement écrit (pièce 4.1) – Zones UA, UB, UR  

 

Dispositions avant modification  Dispositions après modification 

HAUTEUR 

Au sein des périmètres des OAP rue de Nantes et Jean Moulin, 
un dépassement de la hauteur, dans la limite de 1,5 mètre 
supplémentaire, par rapport à la référence du plan des hauteurs, 
peut être accordé dans le cas de réalisation de places de 
stationnements semi-enterrées.  

HAUTEUR 

Au sein des périmètres des OAP rue de Nantes et Jean Moulin, 
un dépassement de la hauteur, dans la limite de 1,5 mètre 
supplémentaire, par rapport à la référence du plan des hauteurs, 
peut être accordé dans le cas de réalisation de places de 
stationnements semi-enterrées, dans le volume de la 
construction.  

 
  



Commune de Pornic – Modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme - Notice explicative  

 

 
 

Page 19/28 
 

 

2.8. Point n°9 – La modification du règlement écrit qui consiste à corriger une 
erreur constatée sur la légende du plan des hauteurs  

2.8.1. Le contexte  
Dans son document approuvé, la commune a inscrit au sein du règlement graphique, un plan des hauteurs décrivant les hauteurs 
maximales autorisées dans les bandes constructibles principales et dans les zones non concernées par les bandes constructibles. 
Cependant, une erreur a été constatée dans la légende.  

2.8.2. Les éléments de justification  
Il s’agit de corriger une erreur inscrite au sein de la légende du plan des hauteurs.  

2.8.3. L’évolution du règlement  
Les modifications figurent ci-dessous en caractères encadré en rouge. Elles s’opèrent de facto pour l’ensemble des zones.  

Règlement graphique (pièce 4.3) – Plan des hauteurs  

Dispositions avant modification 

 

  

Dispositions après modification 
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2.9. Point n°10 – La modification du règlement écrit qui consiste à clarifier les 
modalités de calcul des linéaires de façades  

2.9.1. Le contexte  
Dans son règlement écrit initial, la commune a inscrit, en zone UR, une règle interdisant les linéaires de façade sur voie de plus de 
30 mètres. Dans le cas d’un terrain en angle, le linéaire de façade doit être calculé sur chaque rue et le cumul de ce linéaire ne doit 
pas dépasser 30 mètres.  

2.9.2. Les éléments de justification  
Il s’agit de clarifier la règle dont la rédaction était sujette à interprétation, sans évolution sur le fond de cette règle  

2.9.3. L’évolution du règlement  
Les modifications figurent ci-dessous en caractères bleu, gras et italique et barré en rouge, gras, et italique. Elles s’opèrent de 
facto pour l’ensemble des zones.  

Règlement écrit (pièce 4.1) Zones UA, UApf, UB, UC, UL, UR  
 

Dispositions avant modification  Dispositions après modification 

B. VOLUMÉTRIE 

Dans l’objectif d’éviter des 
constructions monolithiques, les 
linéaires de façades des 
constructions du terrain d’assiette 
du projet sont limités à 30 mètres de 
linéaires de façade sur voie. Dans le 
cas d’un terrain d’angle, le linéaire 
de façade est calculé sur chaque 
rue, et le linéaire cumulé ne pourra 
dépasser 30 mètres de linéaire de 
façade sur voie. 

B. VOLUMÉTRIE 

Dans l’objectif d’éviter des constructions monolithiques, les linéaires de façades des 
constructions du terrain d’assiette du projet sont limités à 30 mètres de linéaires de 
façade sur voie le long des voies ou emprises publiques ou privées, la longueur de 
chaque façade donnant sur la voie sera limitée à 30 mètres par bâtiment (voir schéma 
indicatif ci-dessous). 

 
Dans le cas d’un terrain d’angle bordé par plusieurs voies ou emprises publiques ou 
privées, le linéaire de façade est calculé sur chaque rue, et le linéaire cumulé il ne pourra 
dépasser 30 mètres de linéaire de façade sur voie. 
Toutefois, dans l’objectif d’éviter la perception d’un volume massif à l’angle de deux 
voies ou emprises publiques ou privées, quand l’implantation du bâtiment se fait à 
l’alignement ou à un recul inférieur à 7m au nu de façade, le linéaire cumulé des 
façades donnant sur les voies de ce bâtiment ne pourra pas dépasser 30 mètres (cf. 
schémas indicatifs ci-dessous).  
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2.10. Point n°11 – La modification du règlement écrit qui consiste à adapter la 
règle relative aux performances énergétiques et environnementales du 
bâti (logements mono-orientés) 

2.10.1. Le contexte  
Dans son règlement écrit initial, la commune interdit, en zones UA, UB, UC, UR, 1AU, A et N, les logements mono-orientés au nord.    

2.10.2. Les éléments de justification  
En raison difficultés d’application de la règle, la commune a souhaité modifier la règle, afin de ne pas limiter l’installation des 
constructions qualitatives ou d’intérêt collectif n’ayant pas d’autres possibilités que de s’orienter au nord.  

2.10.3. L’évolution du règlement  
Les modifications figurent ci-dessous en caractères bleu, gras et italique et barré en rouge, gras, et italique. Elles s’opèrent de 
facto pour l’ensemble des zones.  

Règlement écrit (pièce 4.1) – Zones UA, UB, UC, UR, 1AU, A, N  
 

Dispositions avant modification  Dispositions après modification 

Article 5 – Performances énergétiques et environnement du 
bâti :  

• L’amélioration de la performance énergétique, la 
sobriété et l’efficacité énergétique des constructions 
sont recherchées (isolation, ossature bois, éco 
matériaux, bio climatisme, énergie solaire, etc.) et 
devront à minima prendre en compte l’application de 
la réglementation thermique et environnementale en 
vigueur sur les constructions concernées.  

• Les logements mono-orientés au nord sont interdits.  

• Pour une meilleure performance énergétique du 
bâtiment, les pièces de vies sont privilégiées côté sud 
et les pièces secondaires côté nord. 

Article 5 – Performances énergétiques et environnement du 
bâti :  

• L’amélioration de la performance énergétique, la 
sobriété et l’efficacité énergétique des constructions 
sont recherchées (isolation, ossature bois, éco 
matériaux, bio climatisme, énergie solaire, etc.) et 
devront à minima prendre en compte l’application de 
la réglementation thermique et environnementale en 
vigueur sur les constructions concernées.  

• Les logements mono-orientés au nord sont 
généralement interdits. Toutefois, dans le cas de 
logements collectifs et en cas d’impossibilité liée 
à la configuration et/ou l’orientation de la parcelle, 
il sera possible d’intégrer un logement mono-
orienté par étage, sauf en rez-de-chaussée où ils 
restent interdits. 

• Pour une meilleure performance énergétique du 
bâtiment, les pièces de vies sont privilégiées côté sud 
et les pièces secondaires côté nord. 
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2.11. Point n°12 – La modification du règlement écrit qui consiste à faire 
évoluer la définition du terme « couronnement » 

2.11.1. Le contexte  
Dans les définitions communes du règlement écrit, le terme « couronnement » est défini comme suit : « Partie terminale, supérieure 
d’une construction. Au sens large, la toiture ».  

2.11.2. Les éléments de justification  
La définition est trop restrictive, puisque s’agissant de la hauteur des bâtiments, il est souvent fait référence au niveau R + 
couronnement, ce qui sous-entend par exemple les combles ou attiques. Il s’agit donc de clarifier la définition. 

2.11.3. L’évolution du règlement  
Les modifications figurent ci-dessous en caractères bleu, gras et italique et barré en rouge, gras, et italique. Elles s’opèrent de 
facto pour l’ensemble des zones.  

Règlement écrit (pièce 4.1) – Chapitre 1 – Dispositions communes 
 

Dispositions avant modification  Dispositions après modification 

Couronnement : Partie terminale, supérieure d’une 
construction. Au sens large, la toiture 

Couronnement : Partie terminale, supérieure d’une 
construction (comble ou attique). Au sens large, la toiture 
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3. L’ARTICULATION AVEC LES DOCUMENTS DE 

PORTÉE SUPÉRIEURE 
La commune de Pornic est concernée par :  

- Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) de la Région 
Pays de la Loire, adopté les 16 et 17 décembre 2021 et approuvé le 7 février 2022 ; 

- Le Schéma de Cohérence Territorial du Pays de Retz, approuvé le 28 juin 2013, en cours de révision ; 

- Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne 2022-2027, adopté par le comité 
de bassin, en vigueur depuis le 4 avril 2023 ; 

- Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Marais Breton et Baie de Bourgneuf, approuvé le 16 mai 
2014  ; 

- Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du bassin Loire-Bretagne 2022-2027 dont la révision a été approuvée 
le 13 mars 2022 ; 

- La Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) de la Baie de Bourgneuf Nord, approuvé le 13 juillet 2016 ; 

- Le Programme Local de l’Habitat (PLH) 2022-2024, à l’échelle de la communauté d’agglomération Pornic Agglo Pays de 
Retz, adopté en 2019 ;  

- Le Plan de Mobilité de Pornic agglo Pays de Retz, approuvé le 22 septembre 2022.  
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3.1. Le SRADDET de la Région Pays de la Loire  
Stratégique et prospectif, piloté par la Région, le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires (SRADDET) fixe des objectifs de moyen et long termes pour le territoire régional dans 11 domaines déterminants pour 
l’avenir des territoires :  

• L’équilibre et égalité des territoires • Implantation des infrastructures d’intérêt régional, 

• L’implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional,  

• Le désenclavement des territoires ruraux, 

• L’habitat, 

• La gestion économe de l’espace, 

• L’intermodalité et développement des transports, 

• La maîtrise et valorisation de l’énergie, 

• La lutte contre le changement climatique, 

• La pollution de l’air, 

• La protection et la restauration de la biodiversité, 

• La prévention et la gestion des déchets. 

Le SRADDET a pour vocation de répondre à 3 grands enjeux : La transition démographique, la transition environnementale et la 
transition numérique. Ces défis mettent en exergue 5 enjeux clés pour les années à venir : 

- Le maintien de l’équilibre régional, entre l’est intérieur et l’ouest littoral, villes et campagnes ainsi qu’entre les générations ; 

- Des ressources naturelles et patrimoniales ménagées et valorisées pour le cadre de vie comme pour le développement ;  

- Un système productif plus sobre et plus performant, plus autonome et plus durable ; 

- L’adaptation au changement climatique du territoire dans sa diversité et ses spécificités notamment littorales ;  

- L’inscription d’une région périphérique et dynamique dans les échanges internationaux.  

La réponse de la région à ces 3 défis et 5 enjeux s’organise au travers une stratégie structurant 30 objectifs dont découlent 30 règles.   

Les douze points de la modification ne remettent pas en cause la compatibilité du PLU avec le SRADDET de la région Pays 
de la Loire.  

3.2. Le SCoT du Pays de Retz  
Le SCoT du Pays de Retz, approuvé le 28 juin 2023 (il est actuellement en cours de révision), est un outil de planification et 
d’organisation du territoire sur un horizon de 20 ans. Il définit un projet global et stratégique pour le développement durable d’un 
territoire. Il fixe alors des orientations générales de l’organisation de l’espace, en déterminant notamment les grands équilibres entre 
espaces urbains, naturels et agricoles. 

D’après l’article L.141-3 du Code de l’Urbanisme, le SCoT concourt à « la coordination des politiques publiques sur les territoires, en 
favorisant un équilibre et une complémentarité des polarités urbaines et rurales, une gestion économe de l'espace limitant 
l'artificialisation des sols, notamment en tenant compte de l'existence de friches, les transitions écologique, énergétique et climatique, 
une offre d'habitat, de services et de mobilités adaptés aux nouveaux modes de vie, une agriculture contribuant notamment à la 
satisfaction des besoins alimentaires locaux, ainsi qu'en respectant et mettant en valeur la qualité des espaces urbains comme naturels 
et des paysages. » 

Le SCoT du Pays de Retz à identifier 13 enjeux majeurs afin de s’orienter vers un développement durable.  

Pour atteindre cette ambition, le PADD défini sept grands objectifs :  

• Organiser le territoire autour des centres urbains, du réseau de transports collectifs et de la trame verte et bleue - Économiser 
l’espace 

• Établir un équilibre entre développement et protection sur le littoral 

• Répondre aux besoins des habitants actuels et futurs 

• Développer, équilibrer l’emploi sur tout le territoire 

• Définir une véritable stratégie de mobilité durable 

• Conforter le territoire agricole 

• Économiser l’énergie et développer les sources de production renouvelables - Protéger l’eau et la biodiversité 

Le DOO du SCoT, afin de mettre en œuvre ces objectifs, de façon à la fois concrète et opérationnelle, vise à déterminer un 
développement durable et équilibré du territoire, respectueux de ses ressources et répondant aux besoins de sa population actuelle 
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et future, en particulier en matière d’emplois. Le projet est ainsi divisé en 8 grandes orientations, elles même retranscrite par des 
objectifs :  

• Organiser l’espace et les grands équilibres du territoire 

• Protéger les sites naturels, agricoles et forestiers 

• Répondre aux objectifs et principes de la mixité sociale et de la politique de l’habitat 

• Développer l’économie et l’emploi sur tout le territoire 

• Définir une stratégie de mobilité durable 

• Déterminer les conditions permettant d’assurer la réduction des émissions de gaz à effets de serre, la maîtrise de l’énergie 
et la production d’énergie à partir de sources renouvelables 

• Protéger l’environnement 

• Mettre en œuvre, suivre les évolutions, dialoguer avec les territoires voisins 

Les douze points de la modification ne remettent pas en cause la compatibilité du PLU avec le SCoT du Pays de Retz. 

3.3. Le SDAGE Loire-Bretagne  
Le SDAGE, schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux et son programme de mesures comportent des orientations, 
des dispositions et des actions. Il définit la stratégie à appliquer pour la période 2022 à 2027 afin de retrouver des eaux en bon état.  

Les objectifs du SDAGE Loire-Bretagne sont les suivants : 

 1 - Repenser les aménagements de cours d'eau ; 

 2 - Réduire la pollution par les nitrates ; 

 3 - Réduire la pollution organique, phosphorée et microbiologique ; 

 4 - Maîtriser la pollution par les pesticides ; 

 5 – Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants ; 

 6 - Protéger la santé en protégeant la ressource en eau; 

 7 – Gérer les prélèvement d’eau de manière équilibrée et durable ; 

 8 – Préserver et restaurer les zones humides ; 

 9 - Préserver la biodiversité aquatique ; 

 10 - Préserver le littoral ; 

 11 - Préserver les têtes de bassin versant ; 

 12 - Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques ; 

 13 - Mettre en place des outils réglementaires et financiers ; 

 14 - Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 

Les douze points de la modification ne remettent pas en cause la compatibilité du PLU avec le SDAGE Loire-Bretagne.  

3.4. Le SAGE Marais Breton et bassin versant de la baie de Bourgneuf  
 

Le SAGE du Marais Breton et du bassin versant de la baie de Bourgneuf, approuvé le 16 mai 2014, est un document de planification 
élaboré de manière collective, à l’échelle d’un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe les objectifs généraux d’utilisation, de mise 
en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et concerne à la fois les eaux souterraines et superficielles.  

 

Le SAGE du Marais Breton et du bassin versant de la baie de Bourgneuf a par ailleurs, inscrit les objectifs suivants :  

- Améliorer la gestion quantitative de l’eau  

- Prévenir le risque inondation et submersion marine  

- Améliorer la qualité des eaux  

- Préserver et améliorer la qualité des milieux  

- Améliorer la cohérence et l’organisation des actions 

 

Les douze points de la modification ne remettent pas en cause la compatibilité du PLU avec le SAGE Marais Breton et bassin 
versant de la baie de Bourgneuf.  
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3.5. Le PGRI du bassin Loire-Bretagne  
 

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du bassin Loire-Bretagne, approuvé le 15 mars 2022, est un document de 
planification de la gestion des risques d’inondation (et de submersion) à l’échelle Loire-Bretagne. Ce document, approuvé le 15 mars 
2022 par arrêté de la préfète coordinatrice du bassin, a été élaboré pour une durée de 6 ans (soit 2022-2027).  

Le PGRI décline la directive européenne du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et la gestion du risque d’inondation et la stratégie 
nationale de gestion du risque inondation à l’échelle du bassin Loire-Bretagne.  

Le PGRI fixe, pour 6 ans, six objectifs et les décline en 48 dispositions. Les objectifs sont : 

1. Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les zones d’expansion des crues et des submersions marines, 
2. Planifier l’organisation et l’aménagement du territoire en tenant compte du risque, 
3. Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable, 
4. Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une approche globale, 
5. Améliorer la connaissance et la conscience du risque inondation, 
6. Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale 

 
Les douze points de la modification ne remettent pas en cause la compatibilité du PLU avec le PGRI du bassin Loire-Bretagne. 

3.6. Le PPRL de la Baie de Bourgneuf Nord  
 

Le Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) de la Baie de Bourgneuf Nord, approuvé le 13 juillet 2016, est un cas particulier 
du Plan de Prévention des Risques Naturels prévisible (PPRN). Il s’agit d’un document règlementaire (servitude d’utilité publique) 
élaboré par l’Etat et approuvé par arrêté préfectoral, permettant une maîtrise de l'urbanisation, annexé au document d'urbanisme et 
opposable aux tiers.  

C'est un outil de gestion des risques naturels qui cartographie les risques de submersion marine et qui réglemente l'urbanisation dans 
les zones exposées. 

 

Le PPRL réponds aux objectifs suivants :  

- prendre en compte le risque de submersion marine dans les documents d'urbanisme ;  

- garder en mémoire l'historique des événements de submersion marine ;  

- définir des actions de prévention individuelles ou collectives.  
 
Les douze points de la modification ne remettent pas en cause la compatibilité du PPRL de la Baie de Bourgneuf Nord, par 
ailleurs le point de modification n°3 permet de marquer la prévalence du PPRL sur les règles du PLU.  

3.7. Le PLH de la communauté d’agglomération Pornic Agglo Pays de Retz 
 

Le Programme Local de l’Habitat de Pornic Agglo Pays de Retz a été approuvé en Conseil Communautaire le 29 novembre 2018. 

Ce document axe ses actions autour de quatre grandes orientations thématiques à portée opérationnelle, pour la période 2019 - 2024: 

- Produire une offre nouvelle adaptée aux besoins et durable  

- Accompagner l’amélioration et l’adaptation du parc privé  

- Porter une attention particulière aux besoins de certains publics  

- Organiser la mise en œuvre de la politique de l’habitat  

 

Aussi, le PLH Pornic Agglo Pays de Retz, retient des objectifs de production de logements détaillés et territorialisé par commune. 
 
Les douze points de la modification ne remettent pas en cause la compatibilité du PLU avec le PLH de la communauté 
d’agglomération Pornic Agglo Pays de Retz.  
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3.8. Le Plan de Mobilité de Pornic agglo Pays de Retz  
 

Le « Plan de Mobilité » de Pornic agglo Pays de Retz, approuvé le 22 septembre 2022, définit une stratégie de territoire et un plan 
d’action opérationnel, pour les 10 ans à venir, avec l’ambition de réduire la part de la voiture individuelle dans les déplacements 
quotidiens et faciliter l’usage de la marche à pied, du vélo, des transports collectifs et partagés (train, car, covoiturage, transport à la 
demande, autopartage…). 

 

Pour cela, quatre grandes orientations stratégiques réparties en 30 fiches actions ont été définies pour le territoire pour un budget total 
de 13,4 millions d’euros sur la période 2022-2026. 

 

Les 4 objectifs stratégiques sont les suivants : 

- Développer les modes actifs (la courte distance) 

- Développer des solutions alternatives à la voiture individuelle (les moyennes et longues distances) 

- Porter une stratégie d’urbanisation et d’aménagement durable pour accompagner la transition des mobilités 

- Promouvoir une offre de mobilité accessible à tous et sensibiliser aux changements de comportements vers une mobilité 
« propre  / décarbonée / durable » 

 
Les douze points de la modification ne remettent pas en cause la compatibilité du PLU avec le Plan de mobilité de la 
communauté d’agglomération Pornic Agglo Pays de Retz.   
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4. ANALYSE DES INCIDENCES DU PROJET SUR 

L‘ENVIRONNEMENT  
L’objet de ce projet de modification simplifiée du PLU est en lien avec des évolutions réglementaires. En raison de la modification 
visant à réduire le coefficient de pleine terre et le coefficient de naturalité, pour une partie très marginale des bâtiments de la zone UB, 
il est considéré que cette modification aura un impact sur l’environnement. Toutefois, cet impact est très minime, au regard des 
bâtiments concernés (les constructions à destination d’équipements d’intérêt collectif et services publics), tandis que les coefficients 
de pleine et coefficients de naturalité mis en place restent vertueux à l’échelle à la fois de la zone concernée et de l’ensemble du 
territoire communal. Toutes les autres modifications n’ont pas pour impact de réduire les protections apportées à l’environnement, et 
n’apportent pas de contraintes supplémentaires sur l’environnement.  

En conséquence, bien que Pornic recense sur son territoire des sites Natura 2000, le projet de modification simplifiée du 
PLU n’est pas de nature à porter atteinte à l’environnement. 
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INTRODUCTION - 
ELEMENTS DE CONTEXTE 

 

Ce document présente le contexte de la révision du PLU de Pornic, ainsi que toutes les études 

qui ont permis d’enrichir la réflexion sur différentes thématiques (stratégie urbaine, protections 

paysagères et architecturales, etc.). 
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1. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 
1.1 PRINCIPES GENERAUX 

 

Article L.101-1 du Code de l’Urbanisme : 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.  

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs 

compétences.  

En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs 

prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur 

autonomie. » 

 

Article L.101-2 du Code de l’Urbanisme : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 

en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant 

des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 

discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités 

économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements 

publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 

d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de 

l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 

espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie 

et la production énergétique à partir de sources renouvelables. » 
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1.2 LES OBJECTIFS DE LA REVISION DU PLU 
 

La commune de Pornic est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme, approuvée le 2 décembre 2011. 

Elle a prescrit la révision de son Plan Local d’Urbanisme par délibération en date du 16 

décembre 2016. 

 

Les objectifs assignés à cette procédure sont les suivants : 

- Prendre en compte la loi ALUR et notamment la suppression des COS, l’abandon de la 

surface minimale de terrains pour construire, 

- Prendre en compte la loi Grenelle et notamment la préservation de la biodiversité, les 

trames vertes et bleues, la gestion des mobilités, 

- Prendre en compte la loi CAP et notamment la définition des périmètres des sites 

patrimoniaux remarquables, la définition du régime des travaux aux abords des sites 

remarquables, 

- Mettre le PLU en compatibilité avec le SCoT et le PLH 

- Tenir compte de l’engagement de la Commune dans la charte des Ecoquartiers 

- Délimiter les sites patrimoniaux remarquables 

- Permettre la mise en valeur patrimoniale du centre historique 

- Intégrer les inventaires réalisés dans les périmètres d’étude des secteurs côtiers 

- Actualiser l’évaluation environnementale 

- Actualiser l’inventaire des zones humides 

- Préserver la biodiversité, le patrimoine faune/flore (gestion des trames vertes et 

bleues, protection du végétal) 

- Actualiser l’inventaire agricole 

- Définir la programmation de l’urbanisation pour les 10 années à venir 

- Revoir les modalités de consommation foncière en analysant les gisements fonciers et 

en définissant les axes du renouvellement urbain et de l’optimisation foncière 

- Renforcer les orientations d’aménagement et de programmation 

- Assurer la dynamique des cœurs de ville et de bourgs 

- Assurer la cohérence des mobilités 

- Sécuriser les dispositions réglementaires 

- Réviser le plan local de publicité 

- Numériser le nouveau PLU suivant le cahier des charges en vigueur au niveau national 

 

1.3 LA DEMARCHE D’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

 
Le territoire communal de PORNIC présente un site Natura 2000 FR5200653 : « Marais Breton, 

baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt de Monts ». Dans ce cas de figure, l’article R104-

8 stipule que (extrait) : 

« Les plans locaux d'urbanisme, dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 

2000, font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  
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1° De leur élaboration ;  

2° De leur révision ;  

3° De leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une 

déclaration de projet, lorsque la mise en compatibilité emporte les mêmes effets qu'une 

révision au sens de l'article » 

De ce fait, la révision du PLU de Pornic est soumise à évaluation environnementale. 

 

2. ELEMENTS CONTEXTUELS 
 

2.1 LE CONTEXTE GEOGRAPHIQUE 
 

La Commune de Pornic présente une superficie totale de 9 420 hectares. Les 15 859 habitants 

résidant sur le territoire communal sont répartis entre le centre-ville, les villages, les hameaux 

et les écarts. Pornic est l’une de 19 communes de plus de 10 000 habitants de Loire-Atlantique. 

Commune littorale, Pornic se situe à une trentaine de kilomètres au sud-est de Saint-Nazaire 

et à 50 kilomètres à l’ouest de Nantes. Le territoire est traversé par la RD213, aussi nommée 

« route bleue », reliant Guérande aux Moutiers-en-Retz et qui permet l’accès à Pornic via 3 

échangeurs. La gare de Pornic est le terminus de la ligne ferroviaire Nantes - Sainte-Pazanne 

– Pornic.  

 

2.2 LE CONTEXTE INSTITUTIONNEL 
 

Depuis le 1er janvier 2017, la Commune de Pornic fait partie de la Communauté 

d’Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz. Pornic Agglo Pays de Retz est issue de la fusion de 

la Communauté de communes de Pornic et de la Communauté de communes Cœur Pays de 

Retz.  

La nouvelle Communauté d’Agglomération regroupe les communes de Pornic, Saint-Michel 

Chef Chef, La Plaine sur Mer, Préfailles, Chauvé, Chaumes en Retz (fusion de Arthon en Retz 

et Chéméré), La Bernerie en Retz, Les Moutiers en Retz, Vue, Rouans, Cheix en Retz, Port Saint 

Père, Saint Hilaire de Chaléons, Sainte Pazanne soit 15 communes et 63 534 habitants au total. 

 

Pornic fait également partie du périmètre du SCOT du Pays de Retz, porté par le PETR du Pays 

de Retz, qui comprend 4 intercommunalités :  

- la Communauté de Communes de Sud Estuaire et ses 6 communes 

- la Communauté de communes de Grand Lieu et ses 9 communes 

- la communauté d'agglomération de Pornic Agglo Pays de Retz et ses 15 communes 

- la communauté de communes Sud Retz Atlantique et ses 8 communes 

Soit 38 communes au total et près de 160 000 habitants. Le SCOT du Pays de Retz a été 

approuvé le 28 juin 2013 et est en cours de révision.  
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2.3 LES REFLEXIONS CONDUITES  
 

 

Le présent rapport de présentation s’appuie sur certain nombre d’études réalisées sur la ville 

de Pornic au cours de la dernière décennie. Celles-ci portent sur des sujets divers tels que la 

vitalité commerciale et l’attractivité du centre-ville, la valorisation du patrimoine pornicais, le 

secteur côtier, la mobilité, le développement économique, les communs de villages, les 

fleuves côtiers… 

 

Ces études ont permis d’enrichir le diagnostic et l’état initial de l’’environnement, d’alimenter 

les réflexions stratégiques conduites dans le cadre du PADD et d’orienter les choix 

réglementaires. Elles contribuent donc à la justification des choix retenus, en permettant 

d’asseoir la stratégie d’ensemble du PLU. 

 

La démarche Petites Villes de Demain, conduisant à la signature d’une convention ORT 

(opération de revitalisation de territoire) à l’automne 2022, permet d’aller encore plus loin 

sur les thématiques liées à la dynamisation du centre-ville, notamment la question du 

traitement des espaces publics, l’habitat, le commerce, la valorisation du patrimoine. C’est un 

complément programmatique essentiel aux travaux du PLU, les deux stratégies ayant été 

élaborées parallèlement et en complète articulation. 
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CHAPITRE 1 –  
ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Ce document constitue l’analyse de l’état initial de l’environnement et les perspectives de son 

évolution. 

Il est issu de l’analyse de l’Etat Initial de l’Environnement réalisée par le bureau d’études 

Ouest’Am en 2018 dans le cadre des études de diagnostic de la procédure de révision du PLU. 

Le bureau d’études A+B Urbanisme et Environnement, missionné pour la réalisation de 

l’évaluation environnementale de la révision du PLU, a complété et actualisé le document en 

vue de son intégration au dossier d’arrêt du PLU.  

Cet Etat Initial de l’Environnement intègre les dernières évolutions réglementaires du Code de 

l’Urbanisme, notamment le décret d’application du 13 octobre 2021 portant modification des 

dispositions relatives à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme. 
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A. ANALYSE PATRIMONIALE 
 

1. CONTEXTE PHYSIQUE & HISTORIQUE 
LE MILIEU PHYSIQUE ET SON USAGE 

GEOLOGIE 

Implanté sur le massif armoricain, le sous-sol de la commune de Pornic est essentiellement 

constitué de roches métamorphiques (micaschistes, rhyolites) recouvertes de terrains 

sédimentaires du tertiaire (sables et cailloutis du Pliocène, sur micaschistes altérés) et du 

quaternaire (limons éoliens). Les versants du Canal de Haute Perches sont quant à eux 

recouverts de dépôts de pente (terrains soliflués et colluvions). Les marais associés sont, eux, 

occupés par des alluvions marines. 

 

Sur la commune de Pornic, les roches présentes sont composées de granites et de 

micaschistes et sont de fait très peu perméables. Le sous-sol du lit du canal de Haute Perche 

présente des alluvions marines, associées à des facies sableux du pliocène ainsi que des 

terrains soliflues et des limons éoliens. Aucun aquifère notable n’est recensé et aucun réseau 

de mesures piézométriques (volet quantitatif) ou relatif à la qualité des eaux souterraines 

n’est présent sur le territoire communal. 
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TOPOGRAPHIE ET HYDROGRAPHIE 

• RELIEF 
 

Le point haut se situe tout au nord de la commune, vers les landes de Coëtargand, avec une 
altitude de 60 m par rapport au niveau de la mer. Les trois vallées principales sont la vallée du 
canal de Haute Perche, les vallons de l’Etier de l’Ecluse et de ses affluents et le vallon de 
Brégeonnière. Le canal de Haute Perche sépare la côte au niveau du port.  
 
Sur la côte pornicaise, le dénivelé s’étage de façon plutôt régulière entre 35 et 10 mètres. Il 
est ponctué de petits vallons qui sont autant d’exutoires des eaux de ruissellement vers la mer 
(fleuves côtiers du Portmain, du Porteau, du Cracault et des Grandes Vallées). L’urbanisation 
sur le secteur côtier a gommé la révélation de ces petits vallons, hormis sur les secteurs non 
construits (champs de la corniche du Porteau).  
 
La lisière entre le continent et l’océan est marquée par les falaises qui sont caractéristiques 
du paysage côtier de ce secteur du département de Loire-Atlantique. Elles composent un 
véritable trait minéral qui prend sa place dans le paysage. 
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• HYDROGRAPHIE 
 
Sur le territoire de la ville de Pornic, les milieux aquatiques sont principalement représentés 

par : 

- un cours d’eau principal : le Canal de Haute Perche, qui rejoint l’océan Atlantique dans 
le port de Pornic, et ses différents affluents, dont le ruisseau du Val Saint Martin et le 
ruisseau de la Brégeonnière sur lequel est localisé l’étang du Gros Caillou, 

- des zones humides, localisées principalement autour de la vallée de Haute Perche 
(dont les marais de Haute-Perche) et des vallons affluents, 

- une bordure littorale entaillée de thalwegs occupés par des ruisseaux souvent 
temporaires ou par des collecteurs (dans les zones anthropisées). 4 cours d’eau côtiers 
se distinguent : Le Porteau, Le Portmain, Le Cracault et Les Grandes Vallées. Les 
exutoires correspondent très souvent à des lieux de baignade. 

 

Le réseau hydrographique de la commune de Pornic est composé principalement par le Canal 

de Haute Perche. L’écluse amont du canal de Haute Perche est considérée comme sa limite 

de salure. Le canal de Haute Perche, long d’environ 17 km, draine un bassin versant de 135 

km². Ce cours d’eau trouve son origine sur la commune d’Arthon-en-Retz, en aval du lieu-dit 

le Pré Berthelot. Il rejoint l’Océan Atlantique dans le port de Pornic. 
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En aval du Pont du Clion, deux vannages permettent de réguler les niveaux d’eau du canal et 

de manière générale des marais de Haute-Perche : 

- Le vannage du fond du port de Pornic (au droit du pont du 8 mai 1945), 
- Le vannage de Boismain situé en amont du précédent (environ 1,3 km). 
- Le canal est associé à une zone de marais (le marais de Haute Perche) d’une superficie 

d’environ 5 km². 
Les ouvrages sont gérés par la ville de Pornic, qui a établi un règlement d’eau dans ce but. La 

gestion diffère selon la saison et comporte trois types de fonctionnement : été, hiver et 

période transitoire printemps-automne. 

 

Le canal est alimenté par plusieurs ruisseaux affluents (une quinzaine au total). Sur Pornic ou 

en limite de Pornic, les principaux sont les suivants : 

- Le Ruisseau du Pontereau (5 Km), en rive Sud, qui délimite une partie de la frontière 
entre Pornic et Chaumes-en-Retz. Son affluent, le Ruisseau du Port (5km) dessert le 
village du Port (situé sur la RD 751 à l’Est de la commune de Pornic). 

- le Gué, en rive Sud, coule de l’arrière-pays de la Bernerie-en-Retz et court sur 6 km. 
- la Rinais, en rive Nord, s’étale sur 10 km – soit le plus long des affluents du Canal de 

Haute Perche. Cet affluent trouve ses sources dans le sud-est de la commune de Saint-
Michel-Chef-Chef. Le ruisseau de La Rinais est endigué, au confluent avec le Ruisseau 
de la Brégeonnière, créant l'étang du Gros Caillou (environ 45 ha). 

- Le ruisseau du Val Saint-Martin était endigué avant 1866 pour créer la retenue 
de l’étang du Val Saint Martin (environ 15 hectares) 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aide:Quand. Du pertuis au pied du barrage, il coule 
pendant 0,54 km avant son confluent avec le canal dans la ria.  

- Sur la rive droite de la ria près de la bouche du port, les ruisseaux 
du Cracaud (ou Cracault) et de la Dette coulent dans un bras de la ria qui délimite le 
site du château de Pornic. Ce bras est visible sur la carte de Cassini, l'embouchure de 
ce bras de la ria s'est depuis envasée et la plupart de ces cours d'eau enterrés, mais le 
Cracault coule encore en surface au Nord-Ouest de la faïencerie. 

 

HISTOIRE & MORPHOGENESE 
 
Pornic possède une histoire pluriséculaire avec une présence humaine attestée dès le 

paléolithique : le territoire communal comprend une des plus grandes concentrations de 

vestiges mégalithiques et parmi les plus anciens de l’ouest atlantique. 

• ANTIQUITE & HAUT MOYEN-AGE 

Sous l’Antiquité, le territoire de Pornic est inclus dans la cité des Pictons, couvrant dans sa 

partie septentrionale les parties sud des actuels départements du Maine-et-Loire et de la 

Loire-Atlantique, ainsi que l'ensemble de la Vendée. La baie de bourgneuf offre un mouillage 

abrité pour les bateaux venant charger du sel ou du vin contre les produits venus de Nantes. 

D'autres paléo-ports ponctuaient ce littoral, comme le "port des Grandes Vallées" 

(vraisemblablement la première agglomération "pornicaise", antérieure aux invasions 

normandes) ou le port du Porteau. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/La_Bernerie-en-Retz
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Michel-Chef-Chef
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Michel-Chef-Chef
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aide:Quand
https://fr.wikipedia.org/wiki/Carte_de_Cassini
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Le VIe siècle marque l'émergence d'un nouveau maillage urbain fondé sur les héritages de 

l'époque romaine et sur l'apparition de nouvelles villes, inscrites dans le cadre de l'évêché de 

Poitiers qui prend le relais de la cité antique. Afin de sécuriser le commerce le pouvoir ducal 

met en place des fortifications importantes à Guérande, Pornic et Machecoul au croisement 

des routes maritimes et terrestres. C'est à cette période du Haut Moyen-Âge qu'apparaît la 

première mention d’une fortification à Pornic (dont ne subsiste aucune trace connue).  

• EPOQUE MEDIEVALE 

Un château, construit entre le XIIIe et XVe siècle, vient compléter ou remplacer les premiers 

éléments de fortifications mis en place sur l’éperon rocheux. Une agglomération d’une surface 

d'environ 5 hectares se développe à proximité, selon un plan radio- concentrique contraint 

par le relief naturel.  

C’est donc à l’époque médiévale que la ville de Pornic se dessine réellement, sous la forme 

d’une petite cité portuaire rattachée à un château sur un promontoire rocheux, cerclée 

d’une enceinte dont la matérialité n’est pas connue mais subsiste dans la toponymie et les 

tracés parcellaires. 

Le port s'implante dans deux secteurs d'échouages de part et d'autre du château (dans la 

vallée du Cracaud, vers le Nord, et dans la ria de la Haute Perche vers l'Est). Il est probable que 

la Ria, à l'origine plus profonde et plus large, était capable de recevoir de gros tonnages avant 

de s’envaser progressivement de la fin du Moyen-Âge à nos jours. Cette ancienne voie 

navigable servait de liaison entre le port de Pornic (l’Océan) et l’intérieur du Pays de Retz.  

Dans les terres et à proximité de cette voie navigable (à la jonction de la Ria et de la rivière de 

haute-Perche), l’ancien bourg du Clion-sur-mer se développe également à l’époque 

médiévale, autour de son église et le long de la voie menant de Prigny à Pornic. Plus à l’ouest 

sur la corniche, l’ancien bourg de Sainte-Marie-sur-mer est lié à une abbaye fondée aux XIe-

XIIe siècle à proximité d’un ancien espace sacré (des sépultures de l'époque mérovingienne, y 

ont été découvertes).  

• ANCIEN REGIME 

Entre les XVIe et XVIIIe siècles, Pornic se transforme peu à peu d’une place forte en ville de 

commerce, toujours en lien avec son port. Ce dernier s'est progressivement déplacé en raison 

de la sédimentation de la vallée du Cracaud. Le quartier des Sables, en contrebas des 

remparts, se constitue peu à peu. Des escaliers sont créés pour rejoindre la ville haute à la 

ville basse, pour éviter le détour par les rues périphériques, et faciliter les liaisons entre les 

deux parties de la ville. 

L’arrière-pays, constitué d’écarts et petits hameaux paraît s’être structuré assez tôt, dans une 

armature territoriale déjà bien développée sous l’Ancien Régime (carte de Cassini). Les 

premiers faubourgs le long des principales voies d’accès à la ville de Pornic se constituent 

également à cette époque, dans une mesure assez relative et peu extensive. 
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Carte de la « Baye de Bourneuf », Musée de Bretagne, 1764 

Carte de Cassini, XVIIIe (géoportail) 

Armature territoriale sous l’Ancien Régime : les implantations d’importance sur la côte et 

un arrière-pays rural déjà très structuré (Cartes issues de la plateforme géoportail) 
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• EPOQUE BALNEAIRE 

L’urbanisation balnéaire et l’aménagement paysager des corniches qui font aujourd’hui la 

renommée de Pornic se composent petit à petit à l’occasion de l’avènement des bains de mers 

et de la villégiature au cours du XIXe siècle jusqu’aux années 1950. Cette urbanisation sur la 

corniche de la Noëveillard finit par rejoindre définitivement le bourg de Sainte-Marie à la fin 

du XIXe siècle pour former un front continu. 

L’implantation de la gare à proximité du port entraîne l’urbanisation du quartier de 

Gourmalon sur la pointe opposée au château, cette fois sous la forme d’un lotissement 

anticipé dont le tracé en quadrillage aboutit en grandes perspectives vers la mer. 

Ces différentes périodes de développement sont autant de multiples facettes qui composent 

un paysage stratifié, dont la diversité fait aussi la richesse : Pornic a une identité forte, à la fois 

portuaire, balnéaire et rurale. 

 

• EPOQUE MODERNE 

A partir des années 1950, une autre dynamique d’extension urbaine conduit à une importante 

densification des quartiers déjà urbanisés (phénomène particulièrement visible dans le 

lotissement de Gourmalon avec de nombreuses divisions parcellaires), et à une urbanisation 

des franges parallèles à la corniche, qui s’éloignent petit à petit du littoral. 

 

Emprise urbaine actuelle 
superposée à la carte d’état major (1820 – 1866) 

Evolution de l’emprise urbaine : entre continuités et ruptures (Cartes issues de géoportail) 
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Emprise urbaine actuelle 
superposée à une carte des années 1950 

Emprise urbaine actuelle 
superposée à une photographie aérienne des années 1950 

Emprise urbaine actuelle 
Tracé des limites de la ville 
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2. PATRIMOINE URBAIN & ARCHITECTURAL 
 

LES ENTITES URBAINES 
 
La ville de Pornic est constituée de différentes entités urbaines et des quartiers spécifiques 
qui se sont développés à des époques différentes. Chacune de ces entités possède ses propres 
caractéristiques qui lui confèrent une identité particulière. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• LE CENTRE-VILLE : LA VILLE HAUTE 

La ville ancienne de Pornic est un site fermé sur lui-même en raison de son relief, et de son 
développement enroulé autour de son port. Les seules perspectives lointaines sont celles 
visibles depuis et vers la mer. Les vues sur Gourmalon, sur l’autre rive du port et sur le château 
à l’ouverture du port sur l’océan sont également remarquables. 
 
La ville haute, qui se développe sur le promontoire rocheux, correspond à l’ancienne cité 
médiévale reliée au château, dont le tracé viaire et la toponymie (rues « des douves », « des 
remparts », …) renvoient à une ville cernée d’une enceinte. Si son existence est rappelée (…) 

dans les débornements : « une motte de terre », « les fossés » ou « la douve » (CARAES, 2019), 
le tracé exact de cette enceinte et sa matérialité demeurent cependant à l’état d’hypothèse. 
Le tissu urbain, assez dense, est constitué d’un réseau tortueux de rues étroites et ruelles qui 
s’élargissent ponctuellement en placettes aux formes irrégulières.  
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ELEMENTS STRUCTURANTS DU PAYSAGE : LE PATRIMOINE BATI 

 
• PATRIMOINE BÂTI RURAL 

Les maisons nobles et les métairies 
Les sièges de seigneuries, ou maisons nobles, sont peu nombreux sur le territoire communal 
du Pornic actuel. On peut cependant recenser : Le Bois Macé, La Tocnaye, Le Marais Mainguy, 
La Tocnaye, La Milliassière... tous ces lieux-dits possèdent encore les traces (plus ou moins 
préservées) de leur occupation par des maisons nobles. Ces seigneuries possèdent à l’origine 
des terres autour de leur « château », ainsi que des métairies. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les borderies : habitat des hameaux 
A l’origine, il s’agit de petites maisons basses très modestes. Elles comprennent un simple 
niveau, composé d’une pièce unique. Quelques maisons paysannes sont légèrement plus 
imposantes. Elles possèdent alors un grenier, pour stocker les récoltes, desservi par un escalier 
intérieur, une échelle ou un escalier extérieur. 
Les murs sont construits en pierre de schiste, grès ou granit et brique. Ils sont recouverts d’un 
enduit de sable et de chaux à l’extérieur, et de simple chaux à l’intérieur. 
La toiture est en tuile « tige de botte » à faible pente souvent ornée d’une génoise. 
Initialement rudimentaire, l’habitat des fermes s’améliore à partir du XIXe siècle. Les maisons 
anciennes s’agrandissent par l’ajout d’une seconde pièce et d’ouvertures, la construction 
d’appentis, le plus souvent adossés aux murs de la maison. Les nouvelles constructions 
possèdent des dimensions et des surfaces plus importantes. 
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3. PATRIMOINE PAYSAGER 
LES SEQUENCES PAYSAGERES 
 

Selon l’Atlas des paysages des Pays de la Loire publié en 2016, la commune de Pornic est 

couverte par deux unités paysagères : la côte bretonne méridionale (UP41) et le bocage rétro-

littoral (UP 40).  

 

Pornic est marqué par une grande diversité de paysages, qui s’organisent en différentes 

séquences et ambiances. Ils sont façonnés par un élément fort du territoire, l’eau. Le réseau 

hydrographique est venu découper le territoire, serpentant au cœur du plateau bocager, et 

formant ce relief doux, dominant les fonds de vallées et le littoral. C’est également la 

confrontation entre la terre et l’océan, qui vient fermer le sud du territoire, déchiquetant ces 

falaises rocheuses, caractéristiques du littoral de la côte de Jade.  

La compréhension des paysages de Pornic permet de découvrir leur diversité, leurs 

fondements géomorphologiques, historiques, culturels et sociaux afin de mettre en évidence 

leurs caractéristiques. Le découpage des différentes séquences paysagères est basé sur une 

compréhension de l’ensemble des fondements du territoire :  

 

- Un plateau bocager légèrement vallonné et creusé par de petites vallées / talwegs 
(Canal de Haute-Perche, Brégeonnière…) 

- Une façade littorale majoritairement urbanisée, constituée d’un plateau rocheux très 
découpé, qui crée une succession de criques et de talwegs s’enfonçant dans les terres. 
La RD 213 ou « route bleue », vient s’implanter presque parallèlement au trait de côte, 
entre l’arrière-pays bocager et le littoral en marquant physiquement et 
symboliquement cette partition du territoire communal. 

- Les vallées et les marais du canal de Haute Perche, qui cisaillent le plateau jusqu’à la 
côte et qui accueillent prairies humides et marais de part et d’autre des cours d’eau. 

- La ville centre, qui s’est construite autour du port situé à l’embouchure du canal de 
Haute Perche, autour des hameaux du Clion et de Sainte-Marie et le long du littoral. 

 

Ces principales séquences paysagères sont également des sources de biodiversité à l’échelle 

locale et régionale, qui se caractérisent par de grands ensembles naturels.   
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Corridor naturel majeur du territoire de Pornic, c’est une zone humide sublittorale présentant 
une intéressante diversité de milieux, des parties aquatiques aux zones mésophiles. Presque 
orientée Est – Ouest, cette vallée douce et large laisse découvrir en son milieu un beau 
paysage ouvert de prairies humides et de marais. L’urbanisation qui se tient majoritairement 
à distance des versants, préserve le caractère naturel de ce long repli géomorphologique. C’est 
là le charme de ces paysages en creux que les co-visibilités entre versants permettent 
d’apprécier avec acuité et générosité.  
 
Son intérêt botanique est élevé, avec la présence de plusieurs taxons rares ou protégés, au 
niveau national ou régional dont notamment Damasonium alisma (Etoile des marais), 
Ranunculus ophioglossifolius (Renoncule à feuilles d'ophioglosse), Pulicaria vulgaris (Pulicaire 
vulgaire) et Trifolium michelianum (Trèfle de Micheli). L'intérêt faunistique est tout aussi 
important sur cette zone. Il est lié à la présence de mammifères rares et menacés tel que la 
Loutre et à une intéressante diversité d'Odonates tel que Coenagrion scitulum (Agrion 
mignon). 
Le territoire communal est aussi concerné par une seconde zone humide majeure, la zone 
humide d’importance nationale située sur la frange littorale sud-est1. 
 
Les quelques vallées affluentes et bien souvent leurs étangs associés (ruisseau du Rinais, 
ruisseau du Pin, étang du Val Saint Martin, étang du gros Caillou…) participent également aux 
douces ondulations du relief. De vastes panoramas se découvrent ainsi depuis les hauts des 
versants en de multiples lieux et points de vue. Les horizons finissent par étager leurs 
moutonnements en une succession de dégradés vers le ciel révélant ainsi la beauté des 
paysages agricoles. 
 
 

ELEMENTS STRUCTURANTS DU PAYSAGE : INVENTAIRE DU 
PATRIMOINE PAYSAGER 
 
Conscient de l’intérêt patrimonial et paysager de son territoire, la Ville de Pornic a souhaité 

mener une démarche d’inventaire et de protection, au titre du code de l’urbanisme, des 

éléments caractéristiques du patrimoine et du paysage ainsi que des Espaces Boisés Classés. 

Cela s’est traduit par un repérage exhaustif des éléments de paysage d’intérêt patrimonial. 

Les paysages de la commune de Pornic sont ponctués par un patrimoine bâti ou paysager de 

grande qualité. Une très grande partie de l’architecture balnéaire et rurale est magnifiée par 

un environnement paysager exceptionnel (arbres isolés, parcs et jardins associés aux 

habitations, haies bocagères, bosquets arborés, alignement d’arbres etc…). Tous ces éléments 

paysagers participent à la qualité paysagère et urbaine, et nécessitent d’être pris en compte 

dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme.  

 
 
 
 
1 PAC 2018 
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LE CADASTRE VERT 
 

Le Cadastre vert constitue un outil développé par l’Auran basé sur l’imagerie aérienne à très 
haute résolution spatiale permettant de créer un référentiel cartographique local de toutes 
les surfaces végétalisées, qu’elles soient situées sur les espaces publics ou privés, au sein des 
secteurs construits et des espaces agricoles et naturels.  
Dans un souci de reproductibilité spatiale et temporelle, les données utilisées sont des images 
photographiques avec infra-rouge permettant de mettre en évidence l’activité 
chlorophyllienne de la végétation. Cela permet en particulier de bien différencier la végétation 
du reste du paysage mais aussi de distinguer plusieurs types de végétation et notamment la 
végétation herbacée de la végétation arbustive et arborée. 
La première phase de la méthodologie employée a pour but de différencier les milieux 
végétalisés des milieux non végétalisés (bâti, voiries, surfaces minérales, terres non 
cultivées...). En première approche, les surfaces en eau sont identifiées dans la catégorie des 
milieux non végétalisés. Pour faciliter les traitements, seules deux classes ont été produites : 
Classe 1 => végétation (arbre, pelouse, culture…). Classe 2 => non végétation (bâti, route, sol 
nu, eau…)  
La deuxième phase de la méthodologie développée consiste à segmenter au sein des espaces 
végétalisés identifiés en phase 1 dans la classe 1 de la classification supervisée SVM, les 
surfaces à dominante herbacée et les surfaces à dominante arbustive et/ou arborée. Deux 
sous-classes ont été produites : Sous-classe 1 => couvert végétal à dominante herbacée. Sous-
classe 2 => couvert végétal à dominante arborée. 
Le développement des phases 1 et 2 de la méthodologie développée par l’Auran permet 
d’aboutir à la production d’un Cadastre vert communal avec une précision parcellaire. 
Cette analyse à l’échelle communale, couplée à l’analyse des ilots de chaleur (cf. p.126), 
permettra de traduire les ambitions à l’échelle de la commune ou des projets, en s’inscrivant 
dans la séquence éviter / réduire / compenser.  

CADASTRE VERT 
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4. PATRIMOINE BATI, PAYSAGER ET 
ARCHEOLOGIQUE 

 

LE PATRIMOINE BATI ET URBAIN 

• LES MONUMENTS HISTORIQUES ET LEURS PERIMETRES DELIMITES DES ABORDS 

La protection au titre des monuments historiques est une servitude d’utilité publique, fondée 
sur l’intérêt patrimonial d’un bien, qui s’évalue en examinant un ensemble de critères 
historiques, artistiques, scientifiques et techniques. Les notions de rareté, d’exemplarité, 
d’authenticité et d’intégrité des biens sont notamment prises en compte. La loi du 31 
décembre 1913 régit les immeubles classés ou inscrits (en totalité ou en partie) au titre des 
monuments historiques, par les soins du ministre chargé des affaires culturelles. Sont compris 
parmi les immeubles susceptibles d'être classés, aux termes de la présente loi : - Les 
monuments mégalithiques, les terrains qui renferment des stations ou gisements 
préhistoriques, - Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager ou 
assainir un immeuble classé ou proposé pour le classement, - D'une façon générale, les 
immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou proposé 
pour le classement. Est considéré, pour l'application de la présente loi, comme étant situé 
dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou proposé pour le classement, tout autre 
immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui, et situé dans un 
périmètre n'excédant pas 500 mètres. Lors de l'élaboration ou de la révision d'un plan local 
d'urbanisme, le périmètre de 500 mètres peut, sur proposition de l'architecte des Bâtiments 
de France et après accord de la commune, être modifié (Périmètre Délimité des Abords) de 
façon à désigner des ensembles d'immeubles et des espaces qui participent de 
l'environnement du monument pour en préserver le caractère ou contribuer à en améliorer 
la qualité. 
 
La commune compte 4 Monuments Historiques sur son territoire, engendrant 4 Périmètres 
Délimités des Abords :  
 
1) LE CHÂTEAU : Inscrit par arrêté du 9 juin 1986, protection étendue par arrêté le 12 
décembre 2018 Sont protégés : Les tours et les vestiges des courtines à l'exclusion des parties 
restaurées du XIXe siècle ainsi que la rampe d'accès : inscription par arrêté du 9 juin 1986 ; Les 
façades et toitures des parties du XIXe s. constitutives du château de Pornic : inscription par 
arrêté du 12 décembre 2018.  
 
2) LE DOLMEN DES MOUSSEAUX (OU SOUS TUMULUS DU MOULIN DE LA MOTTE) : Classé en 
partie en 1889 puis par arrêté du 22 juin 2006 Le cairn des Mousseaux renferme deux tombes 
mégalithiques, et est représentatif du style à transept unique. A l'extérieur, trois enceintes en 
pierre sèche circonscrivent le cairn. Les deux entrées des tombes s'ouvrent symétriquement 
sur la façade principale. La tombe la plus au sud présente une chambre terminale 
quadrangulaire avec deux chambres latérales ouvertes en vis à vis sur le couloir. Du matériel 
lithique, de la céramique et des traces d'habitat ont été retrouvés. Le site des Trois Squelettes 
se compose d'au moins quatre tombes à couloirs. L'une des chambres conserve une dalle 
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gravée. Sont protégés : Les vestiges et le sol du cairn des Mousseaux, de la butte du Moulin 
de la Motte et des tombes des trois squelettes (à l'exclusion des bâtiments en élévation), 
anciennement dénommés "dolmen sous tumulus".  
 
3) LE DOLMEN DE LA JOSELIÈRE : Classé par arrêté du 9 janvier 1978  
 
4) LE DOLMEN DE LA PIERRE CREUSÉE : Inscrit par arrêté du 15 mars 1983 
 

 
 

LE PATRIMOINE PAYSAGER 

• LES SITES CLASSES ET INSCRITS 

La loi du 2 mai 1930, désormais codifiée (articles L.341-1 à 342-22 du code de 
l'environnement), prévoit que les monuments naturels ou les sites de caractère artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque présentant un intérêt général peuvent être 
protégés.  
Elle énonce deux niveaux de protection : 
- L'inscription est la reconnaissance de l'intérêt d'un site dont l'évolution demande une 
vigilance toute particulière. C'est un premier niveau de protection pouvant conduire à un 
classement.  
- Le classement est une protection très forte destinée à conserver les sites d'une valeur 
patrimoniale exceptionnelle ou remarquable. Protéger un patrimoine remarquable pour le 
transmettre aux générations futures, tel est le sens donné par le législateur au classement et 
à l’inscription d’un monument naturel ou d’un site. Les documents d’urbanisme doivent 
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• LA LOI « PAYSAGE » 

La loi n°93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages concerne 
tous les types de paysages naturels ou urbains, banals ou exceptionnels, prévoit que les 
documents d’urbanisme prennent en compte la préservation de la qualité des paysages et la 
maîtrise de leur évolution.  
 

• LES ESPACES BOISES SIGNIFICATIFS ET LES ESPACES BOISES CLASSES 

La commune de Pornic est une commune littorale définie à l’article L.321-2 du code de 
l’environnement. A ce titre, elle est soumise aux dispositions des articles L.121-23 à L.121-26 
du code de l’urbanisme, et relevant de la préservation des espaces remarquables ou 
caractéristiques et des milieux nécessaires au maintien des équilibrés biologiques.  
Au titre de l’article L. 121-27 du code de l’urbanisme, le plan local d'urbanisme classe en 
espaces boisés, au titre de l'article L. 113-1, les parcs et ensembles boisés existants les plus 
significatifs de la commune ou du groupement de communes, après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. 
 
Les plans locaux d'urbanisme peuvent également classer comme espaces boisés, les bois, 
forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, 
enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également 
à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements. 
 

LE PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 
 
La loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine (loi 
LCAP) exprime l’ambition du Gouvernement au service de deux priorités : affirmer et garantir 
la liberté de création ; moderniser la protection du patrimoine. S’agissant de l’archéologie 
préventive, le projet de loi clarifie le rôle des acteurs et consolide les prérogatives de l’État. Il 
met en outre en place un régime public de propriété des biens archéologiques pour l’avenir, 
rendant possible une meilleure conservation de patrimoine commun de la Nation. Il consacre 
la notion d’ensembles mobiliers archéologiques cohérents, visant à diminuer le risque de 
dispersion des collections archéologiques.  
 
Plus de soixante-dix entités archéologiques sont recensées sur la commune de Pornic par le 
service Régional de l’Archéologie des Pays de la Loire. Cette multitude d’entités témoigne de 
la richesse historique de la commune et de l’occupation humaine à différentes époques. Elles 
sont réparties sur l’ensemble du territoire communal. En application des dispositions de 
l’article L.522-5 du Code du Patrimoine tout projet d’aménagement affectant le sous-sol des 
entités archéologiques répertoriées est susceptible de faire l’objet de prescriptions 
archéologiques préalables. L’archéologie préventive est une mission de service public ayant 
pour objet « d’assurer à terre et sous les eaux, dans les délais appropriés, la détection, la 
conservation ou la sauvegarde par l’étude scientifique des éléments du patrimoine 
archéologique affectés ou susceptibles d’être affectés par les travaux publics ou privés 
concourant à l’aménagement. Elle a également pour objet l’interprétation et la diffusion des 
résultats obtenus. » Cette mission est exercée par l’Etat.  
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5. MILIEUX NATURELS & BIODIVERSITE 
UN PATRIMOINE NATUREL RECONNU 

LA PROTECTION REGLEMENTAIRE 

Le réseau européen de sites Natura 2000 a pour objectif de préserver la diversité biologique 
en Europe en assurant la protection d'habitats naturels exceptionnels en tant que tels ou en 
ce qu'ils sont nécessaires à la conservation d'espèces animales ou végétales. Les habitats et 
espèces concernés sont mentionnés dans les directives européennes "Oiseaux" et "Habitats". 
 

La commune est concernée par quatre sites bénéficiant de protections réglementaires :
  

- La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) n°FR5200653 « Marais Breton, baie de 
Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt des Monts », 

- La Zone de Protection Spéciale (ZPS) n°FR5212009 « Marais Breton, baie de Bourgneuf, 
île de Noirmoutier et forêt des Monts », 

- La Zone de Protection Spéciale (ZPS) n°FR5212014 « Estuaire de La Loire – Baie de 
Bourgneuf », 

- La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) n°FR5202012 « Estuaire de La Loire Sud – Baie 
de Bourgneuf ». 

 

• LE SITE NATURA 2000 ZSC FR5200653 « MARAIS BRETON, BAIE DE BOURGNEUF, ILE 
DE NOIRMOUTIER ET FORET DE MONTS » 

 
Le site Natura 2000 « Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt de 
Monts » a été proposé comme Site d’Importance Communautaire (SIC n°FR5200653) au titre 
de la Directive ‘Habitats’ le 31 décembre 2003, puis désigné en Zone Spéciale de Conservation 
par arrêté du 6 mai 2014. Il a également été désigné en tant que Zone de Protection spéciale 
(ZPS n°FR5212009) au titre de la Directive ‘Oiseaux’ le 6 avril 2006 par arrêté ministériel 
modifié par l’arrêté du 17 septembre 2013 (voir ci-après). 
(Source : Formulaire Standard des données, inpn.mnhn.fr) 
Le site représente un grand ensemble regroupant une vaste zone humide arrière-littorale 
provenant du comblement du golfe de Machecoul et de Challans après la transgression 
flandrienne. Le site dévoile une baie marine renfermant des vasières à forte productivité. Une 
partie du littoral endigué au cours des derniers siècles a donné naissance à des systèmes de 
polders et de marais salants. Ce site présente donc un grand intérêt paysager. L'ensemble de 
la zone présente un état de conservation très intéressant. L'intérêt mycologique est 
également à signaler. Présence de l'habitat OSPAR 'Bancs de Zostera' et ponctuellement de 
l'habitat OSPAR 'Récifs de Sabellaria spinosa'. 
Cette zone couvre une superficie de 52 337 ha. En se basant sur les laisses des plus hautes 
mers indiquées sur les cartes IGN, le taux de surface marine du site est de 30 %. 
16 habitats et 5 espèces d’intérêt communautaire sont listés au Formulaire Standard des 
Données (FSD) dont deux habitats d’intérêt prioritaire. 
La commune de Pornic est plus particulièrement concernée par les espaces naturels marins 
du site Natura 2000 et notamment les massifs d’hermelles. 
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- Classe 4 : ces zones humides présentent un intérêt très fort et sont indispensables au 
bon fonctionnement du milieu. Ces zones peuvent être indispensables à l’atteinte du 
bon état des masses d’eau. Elles seront principalement celles bordant les cours d’eau, 
présentant en outre un rôle important pour la continuité écologique. 

 

 

LA TRAME VERTE ET BLEUE 

DEFINITION 

« La trame verte et bleue (TVB) est l’un des projets phares du Grenelle de l’Environnement. 
Elle vise à maintenir ou à reconstituer un réseau d’échanges sur les territoires pour que les 
espèces animales et végétales puissent communiquer, circuler, s’alimenter, se reproduire, se 
reposer, en d’autres termes assurer leur survie. »2. 
La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et 
aquatiques identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que par les 
documents de l'État, des collectivités territoriales et de leurs groupements.  
Les continuités écologiques constituant la Trame verte, bleue et bleue marine comprennent 
des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. 
Les réservoirs de biodiversité représentent les espaces dans lesquels la biodiversité est la plus 
riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle 
de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment 
une taille suffisante, qui abritent des noyaux de populations d'espèces à partir desquels les 
individus se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles 
populations d'espèces. 
Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant 
aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle 
de vie. 
 

  

 
 
 
 
2 Source : www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr 
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LA TRAME VERTE ET BLEUE A L’ECHELLE SUPRA-COMMUNALE 

• LE SRCE DES PAYS DE LA LOIRE 
 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) des Pays de la Loire a été adopté par 
arrêté du préfet de région le 30 octobre 2015, après son approbation par le Conseil régional 
par délibération en séance du 16 octobre 2015. 
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IDENTIFICATION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE A L’ECHELLE 
COMMUNALE 

La description d’un réseau écologique sur le territoire communal de Pornic cherche à traduire 
la répartition et l’utilisation spatiale de milieux plus ou moins intacts ou dégradés, reliés entre 
eux par des flux d’échanges, variables dans le temps et en intensité. Pour mémoire, un réseau 
écologique est constitué des éléments suivants : 

- Les réservoirs : milieux naturels de bonne qualité et de surface suffisante pour 

conserver une bonne fonctionnalité. Ce sont des zones biologiquement riches 

tant d’un point de vue qualitatif que quantitatif. 

- Les zones de développement, constituées par des espaces transformés ou 

dégradés mais qui restent potentiellement favorables à la présence des espèces 

spécialisées. 

- Les continuums écologiques, formés par des ensembles d’espaces privilégiés 

dans lesquels peuvent se développer des métapopulations3 grâce à des échanges 

permanents (cf. ci-dessous). 

- Les zones d’extension, potentielles intéressantes pour la faune mais 

actuellement non accessibles. 

- Les corridors biologiques, constitués par les espaces naturels utilisés par la faune 

et la flore pour se déplacer pendant un cycle de vie. 

 

 
 
 
 
3 Une métapopulation est un groupe de populations séparées spatialement des mêmes espèces, lesquelles réagissent réciproquement à 

niveau quelconque. 
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Pornic avec la métropole nantaise. Dans une moindre mesure, l’espace urbanisé génère 
également des coupures écologiques : cela est particulièrement vrai pour le centre-ville. Aussi, 
le réseau écologique est marqué par plusieurs points de fracture qu’il convient de restaurer. 
 

LA TRAME NOIRE 

DEFINITION 

La trame noire est l'ensemble des corridors écologiques caractérisés par une certaine 
obscurité et empruntés par les espèces nocturnes. 
Conséquence de l’artificialisation croissante des territoires, l’éclairage nocturne, public ou 
privé (lampadaires, enseignes, phares de voitures…), engendre une perte d’habitats naturels, 
une fragmentation accrue et une mortalité directe pour les espèces qui vivent la nuit. En effet, 
presque un tiers des vertébrés et environ deux tiers des invertébrés sont totalement ou 
partiellement nocturnes. Ajoutée à la destruction des biotopes, l'apparition de ces obstacles 
entrave la mobilité des individus nécessaire pour un brassage génétique indispensable à la 
survie des populations animales. 
À l’instar de la Trame verte et bleue (TVB) qui a été envisagée essentiellement du point de vue 
des espèces diurnes, il est désormais nécessaire de préserver et de remettre en bon état les 
continuités écologiques nocturnes, dans un contexte de pollution lumineuse en constante 
progression. 

 

IDENTIFICATION DE LA TRAME NOIRE 

L’approche retenue consiste à identifier des points de conflits entre l’éclairage artificiel et des 
secteurs à enjeux devant être préservés pour la biodiversité. Cette méthode ne vise pas à 
identifier une Trame noire à proprement parler mais elle permet de hiérarchiser les mesures 
de restauration à engager là où l’éclairage pose des problèmes particuliers pour la 
biodiversité. 
Les secteurs à enjeux de biodiversité comprennent : 

- les continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors) – cf. supra 

- les zonages d’inventaire et réglementaires liés à la biodiversité : ZNIEFF (Zone naturelle 

d'intérêt écologique, faunistique et floristique), sites Natura 2000, ENS (espaces 

naturels sensibles), sites classés au titre du patrimoine naturel, arrêté préfectoral de 

protection de biotope, sites gérés par le Conservatoire du littoral, espaces boisés 

classés, etc. – cf. supra 

- les sites d’intérêt local qui sont supports de biodiversité : zones bocagères, certains 

espaces agricoles, espaces verts, parcs et jardins  

- les cours d’eau et les zones humides : à noter que l’arrêté du 27 décembre 2018 

précise que les installations d’éclairage ne doivent pas éclairer directement les 

surfaces en eau (cours d'eau, plans d'eau, etc.) ainsi que le domaine public maritime, 

parties terrestre et maritime. 

La pollution lumineuse à Pornic est concentrée sur l’agglomération (centre-ville et centres-
bourgs de Sainte-Marie et du Clion, zones d’activités et secteurs pavillonnaires interstitiels). 
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6. CYCLE DE L’EAU 
 

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a mis en place deux outils de la gestion des eaux par bassin : 
les SDAGE (Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux) et leur déclinaison à 
l’échelle locale, les SAGE (Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux). 
 
Un SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) est un outil de gestion de la             
ressource en eau, des milieux aquatiques et des usages de l’eau à l’échelle d’un territoire 
cohérent, une unité hydrographique. Le SAGE définit des objectifs et des mesures de gestion 
adaptés aux enjeux et aux problématiques locaux, afin de mettre en place une gestion 
cohérente des milieux aquatiques et de favoriser un développement durable des usages. 
 
La commune de Pornic appartient au périmètre du SDAGE Loire-Bretagne. Le SDAGE Loire-
Bretagne est entré en vigueurle 4 avril 2022. Il fixe pour chaque bassin ou groupement de 
bassins les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et 
encourage l’adaptation au changement climatique des pratiques en matière de gestion de 
l’eau.  
 
Les préconisations du SDAGE s'articulent notamment autour des objectifs suivants : 

‎    Repenser les aménagements des cours d'eau dans leur bassin versant 

‎    Réduire la pollution par les nitrates 

‎    Réduire la pollution organique, phosphorée et microbiologique 

‎    Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 

‎    Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants 

‎    Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

‎    Gérer les prélèvements d'eau de manière équilibrée et durable 

‎    Préserver et restaurer les zones humides  

‎    préserver la biodiversité aquatique 

‎    Préserver le littoral 

‎    Préserver les têtes de bassin versant 

‎  Faciliter la gouvernance et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 
publiques 

‎    Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

‎    Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 
 
La commune de Pornic s’inscrit principalement dans le SAGE du Marais Breton et du bassin 
versant de la Baie de Bourgneuf. Une partie de la commune (la partie nord-ouest) s’inscrit 
dans le SAGE Estuaire de la Loire (cf. carte ci-dessous). 
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HYDROGRAPHIE 
 
Le réseau hydrographique de Pornic est principalement caractérisé par : 
- Un cours d’eau principal : le canal de la Haute Perche et ses différents affluents 

(ruisseau traversant l’étang de St Martin et le ruisseau de la Rinais), qui rejoint l’océan 
Atlantique dans le port de Pornic, 

- Des zones humides : le marais de Haute Perche en lien étroit avec le canal de Haute 
Perche (et ses affluents) recouvre près de 5 km², 

- Une bordure littorale entaillée de thalwegs occupés par des ruisseaux souvent 
temporaires ou par des collecteurs. 

 

A noter qu’aucune station de jaugeage n’équipe le canal de Haute-Perche. 
La carte des cours d’eau est présentée en page 9. 
 

LA QUALITE DE L’EAU4 
 
En adoptant la Directive Cadre sur l’Eau (2000/60/CE) en octobre 2000, le parlement européen 
a placé la référence au milieu aquatique et de son « bon état » au centre de sa politique de 
gestion de l’eau. Le « bon état » défini par la Directive est global, consacrant ainsi le rôle 
central des milieux naturels. Sur cette base, la Directive demande aux Etats membres de 
tendre vers et d’atteindre le bon état dans le cadre d’un calendrier précis (2015 avec quelques 
possibilités de dérogation : 2 reports possibles, 2021 ou 2027). 
 
La notion de bon état correspond d’abord à des milieux aquatiques dont les peuplements 
vivants sont diversifiés et équilibrés. Dans un deuxième temps le bon état doit permettre la 
plus large panoplie d’usages possible et notamment l’eau potable, l’irrigation, les usages 
économiques, la pêche… 
 
 La Directive Cadre sur l’Eau a également introduit la notion de masses d’eau. Les masses d’eau 
correspondent à des unités ou portions d’unités hydrographiques ou hydrogéologiques 
constituées d’un même type de milieu : rivière, estuaire, nappe, plan d’eau, … C’est à l’échelle 
de ces masses d’eau que va s’appliquer l’objectif de « bon état ». En cela, les masses d’eau 
sont donc un outil d’évaluation. En termes de gestion, l’unité de référence est toujours le 
bassin versant. 
 
Le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027, approuvé le 4 avril 2022, fixe un objectif de 61% des 
cours d’eau en bon état écologique. Dans ce cadre, des objectifs de qualité ont été fixés pour 
chaque masse d’eau définie par le SDAGE, en application de la DCE. La commune de Pornic 
est concernée par : 
- Une masse d’eau cours d’eau : le Canal de Haute-Perche et ses affluents depuis la 

source jusqu’à la mer (masse d’eau fortement modifiée), 

 
 
 
 
4 Gesteau.fr 
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Etat écologique des masses d’eau côtières 2019 (source : AELB) 

 

Dans le cadre du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027, des objectifs de quantité ont aussi été 
fixés aux points nodaux et leurs zones d’influence. Il n’existe pas de point nodal au niveau de 
la commune de Pornic. 
 

EAUX SUPERFICIELLES 

Depuis 2007 le Département de Loire-Atlantique, en partenariat avec l’Agence de l’eau Loire-
Bretagne et l’Etat (Direction Départementale des Territoires et de la Mer - DDTM44), a mis en 
place un réseau de suivi de la qualité des cours d’eau en Loire-Atlantique. 
Le canal de Haute-Perche compte deux stations, suivies par le réseau du Conseil 
Départemental. Les prélèvements sont réalisés tous les deux mois (6 prélèvements/an). Il 
n’existe pas d’autres stations de suivi sur les autres cours d’eau de la commune de Pornic. 
Qualité physico-chimique 
La qualité physico-chimique de l’eau est évaluée à l’aide du Système d’Évaluation de la Qualité 
de l’eau « SEQ-EAU » version 2. Les résultats sont présentés ci-après : 
 
 

 
 
La qualité matières organiques et oxydables (MOOX) est dégradée en raison de fortes teneurs 
en carbone organique dissous et en DCO (demande chimique en oxygène), ce qui témoigne 
d’un milieu riche en matières organiques et insuffisamment oxygéné. Ces altérations sont liées 
à des rejets humains ou d’élevage, des transferts de pollution par ruissellement. Ces 
concentrations peuvent entraîner des phénomènes d’eutrophisation d’autant plus importants 
lorsque les cours d’eau sont en étiage. 
L’amélioration entrevue depuis une dizaine d’années pour les paramètres ‘nitrate’ (NITR) et 
‘matières phosphorées’ (PHOS) se confirme. 
Les paramètres ‘effets des proliférations végétales’ (EPRV) et ‘particules en suspension’ (PAES) 
restent moyens à mauvais. 
 

• QUALITE BIOLOGIQUE 
 
S’agissant d’un très petit cours d’eau (classement selon l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié 
par l’arrêté du 27 juillet 2018), ces deux stations ne permettent pas les prélèvements et 
l’analyse des Indice Biologique Diatomées (IBD) et Indice Biologique Invertébrés (équivalent 
IBGN). Leur configuration ne permet pas de calculer non plus l’IPR (Indice Poissons Rivière).La 
carte de l’Etat écologique 2011 des eaux de surface extraite du SAGE « Baie de Bourgneuf-

 
Etat des lieux Objectif environnemental 

Masse d’eau Etat écologique 
Bon état 

écologique 
Bon état 
chimique 

Bon état 
global 

FRG C48 : Baie de Bourgneuf  Bon 2015 2021 2021 
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Compartiments Paramètres 
Niveau d’altération 

CE hors 
marais 

CE marais 

Fonctionnalité de la ripisylve FAIBLE MOYEN 

Piétinement FAIBLE MOYEN 

Présence des ragondins FAIBLE FORT 

Présence de la jussie FAIBLE FORT 
     Niveau d’altération en fonction des compartiments hydromorphologiques 

 

• ACTIONS MENEES POUR RESTAURER LA QUALITE DU RESEAU HYDRAULIQUE 
 
Dans le cadre de sa compétence GEMAPI, la communauté d’agglomération Pornic Agglo Pays 
de Retz procède à des travaux de restauration de la masse d’eau de Haute-Perche (3,4 M euros 
investit en 5 ans). Depuis 2018, un peu plus de 10 km de cours d’eau et 12 km de réseau 
hydraulique de marais ont été restaurés sur le bassin versant du Canal de Haute-Perche, sur 
les communes de Chauvé, Chaumes-en-Retz et de Pornic. Ces travaux s’inscrivent dans le 
cadre du contrat territorial milieux aquatiques de la Baie de Bourgneuf (CTMA 2017), animé 
par le Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf (SMBB). 
 
Le tableau suivant détaille les principales actions engagées :  
 

Actions engagées sur 2018-2021 
Sur la partie cours d’eau :  

- Restauration de la continuité écologique : aménagement ou suppression de 26 petits ouvrages 

- Etude complémentaire sur l’ouvrage du ruisseau du Pin et du Pont du 8 mai 

- 14 km de restauration du lit mineur 

-Restauration des berges et de la ripisylves : 

1.8 km de plantation  

48 abreuvoirs aménagés 

5 gués 

19,7 km de clôtures posées 

Sur la partie marais :  

-Disposer d’un règlement d’eau qui satisfasse les usages (production agricole et fonctionnalité 
piscicole)  

- 19.2 km de curage des douves 

- Travaux sur les espèces envahissantes : 

Arrachage de la Jussie (27,5 km) 

Gestion du Baccharis (3 km) 

Lutte contre les ragondins 

 
 

EAUX SOUTERRAINES 

La commune de Pornic est très majoritairement concernée par la masse d’eau souterraine 
‘Baie de Bourgneuf – Marais Breton’ (code FRGG025). En 2017, l’agence de l’eau Loire 
Bretagne évalue l’état chimique et quantitatif de cette masse d’eau comme bons (l’objectif de 
bon état était fixé à 2015 dans le SDAGE). 
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Une partie Nord-Ouest du territoire est intégrée dans la masse d’eau ‘Estuaire-Loire’ (code 
FRGG022). Cette masse d’eau présente un mauvais état chimique, du fait notamment de la 
présence de nitrates et de pesticides. 
La qualité physico-chimique des eaux souterraines est évaluée à l’aide de différents réseaux 
de mesure gérés par l’Agence de l’eau – en application de la Directive Cadre sur l’Eau et 
l’Agence Régionale de la Santé dans le cadre de ses missions de contrôle sanitaire. 
Au cours de ces trente dernières années, quelques épisodes de « tension hydrique généralisée 
» ont été constatés à l’échelle du département de Loire-Atlantique. Ceux-ci sont liés à deux / 
trois années successives de recharge hivernale déficitaire : 1989-1990, 1996-1997, 2004-2005-
2006, 2015-2017. La dernière période 2015-2017 montre un net déficit par rapport aux valeurs 
moyennes interannuelles mesurées depuis 30 ans. Avec un cumul de pluie de moins de 700 
millimètres par an relevé sur les 24 stations du département, la pluviométrie est largement 
déficitaire par rapport à la moyenne interannuelle mesurée depuis 1984 (808 mm). Ce déficit 
a été particulièrement sensible au cours des périodes hivernales habituellement propices à la 
recharge des nappes. 
Les tensions seront a priori plus fortes dans les prochaines décennies (2045- 2065) en lien avec 
une baisse de l’alimentation des nappes, vraisemblablement de 10 % à 25 % selon les études 
prospectives du BRGM, sur la base des études du Groupes d’Experts Intergouvernemental sur 
l’évolution du Climat (GIEC). 
 

EAUX LITTORALES 

• QUALITE DES SITES DE BAIGNADE : 

 
L’ARS des Pays de la Loire réalise régulièrement un contrôle sanitaire sur les sites de baignades 
en mer et en eau douce. 12 plages sont suivies sur Pornic. Des profils de plage ont également 
été réalisés par Pornic Agglo Pays de Retz. 
Pour la baignade, la qualité des eaux littorales est très majoritairement excellente et permet 
de satisfaire aux exigences de la directive « eaux de baignade » de 2006. D’après les résultats 
obtenus pour différentes années, 100% d’entre elles sont de qualité bonne à excellente 
 

• QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE : 
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- pour le site de Gourmalon, une qualité bactériologique médiocre avec plusieurs 
épisodes de contamination (juin 2018, mars 2019, mars 2020, février, juin, août et 
octobre 2021), ne garantissant pas une sécurité sanitaire satisfaisante. La pêche à pied 
y est déconseillée. 

- pour les sites de Portmain et de La Fontaine aux Bretons, une qualité moyenne. Ces 
deux sites sont généralement de bonne qualité mais ponctuellement concernés par 
des épisodes, peu nombreux, de contamination d’intensité modérée. La pêche à pied 
y est tolérée. 

D’après les analyses de l’IFREMER, la qualité microbiologique est moyenne pour les zones 
conchylicoles du Nord de la Baie de Bourgneuf (huîtres, moules, palourdes). Il est constaté 
une stabilisation depuis 10 ans (2011-2021) de la qualité microbiologique. Des toxines y sont 
notamment détectées dans les huîtres en février et mai 2015, plusieurs alertes préventives 
sont déclenchées en juin, septembre et décembre 2020. L’arrêté préfectoral du 31 juillet 2020 
(classement de salubrité des zones de production des coquillages vivants) classe la zone de 
production en A sur le plan sanitaire (consommation humaine directe possible). D’après le 
rapport IFREMER 2021 (évaluation de la qualité des zones de production conchylicole), ce 
classement en vigueur n’est pas concordant avec la qualité estimée B (consommation 
humaine après purification). 
 

EAU POTABLE 

Sur le territoire de Pornic, l’alimentation en eau est assurée par le Syndicat mixte Atlantic’eau. 
La production, le transfert et la distribution d’eau potable ont été confiées par délégation le 
1er janvier 2013 et pour 12 ans à Veolia Eau. Le territoire de la délégation s’étend sur 6 
communes : Pornic, La Bernerie en Retz, La Plaine sur Mer, Les Moutiers en Retz, Préfailles et 
Saint-Michel Chef Chef. 
 
Les ressources utilisées pour l’alimentation en eau potable sont : 
- La nappe alluviale de la Loire (usine de production de Basse-Goulaine), 
- La retenue des Gâtineaux avec son usine de traitement située sur la commune de 

Saint-Michel Chef Chef : elle représente la principale réserve en eau potable (1 246 
221 m3 produits en 2021, 1 219 913 m3 en 2020, 1 024 984 m3 en 2018), 

- La retenue du Gros Caillou située sur la commune de Pornic (sur le ruisseau de la 
Rinais) : les eaux de cette retenue sont renvoyées par pompage vers la retenue des 
Gâtineaux pour garantir l’alimentation en période estivale. 

 
L’eau distribuée est de bonne qualité sanitaire, avec toutefois ponctuellement des épisodes 
de non-conformités (le dernier datant de 2020) sur des produits de dégradations de pesticides 
(ESA-METOLACHLORE et AMPA) et sur les trihalométhanes. Cette situation ne présente pas 
de risque pour la santé des usagers au regard des valeurs limites de consommation définie par 
l’ANSES (Agence Nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail). L’ARS DT 44 est réglementairement chargée du contrôle sanitaire de l’eau distribuée. 
 
L’approvisionnement en eau potable de la commune de Pornic est assuré : 
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Couëron et de Rouans. Depuis 2018, les travaux de renforcement des feeders et de pompage 
au Nord de la Loire engagés par Nantes Métropole et la CARENE sont terminés et constituaient 
un préalable à la liaison sous la Loire. Le syndicat départemental Atlantic’eau s’est ainsi depuis 
engager dans la mise en œuvre de la sécurisation du Sud-Ouest de la Loire et souhaite une 
mise en service en 2024.  
 

EAUX USEES 

La commune dispose de trois stations de traitement des eaux usées : 
 
- La station principale « Pornic – Les Salettes » de type boue activée en aération 

prolongée qui a bénéficié d’une extension afin de porter sa capacité nominale à 50 000 
équivalent-habitants (3000 kg/j DBO5 et 6000 m3/j débit nominal). La station est 
située au nord du centre-ville, à proximité du canal de Haute Perche et sa gestion est 
confiée à Véolia Eau. Le milieu récepteur est le canal de Haute-Perche, en amont de la 
route bleue. Entre avril et octobre, la moitié des effluents traités (environ 1 100 m3/j) 
est recyclée en tant que ressource d’arrosage pour le golf de Pornic (après processus 
de désinfection par chloration / déchloration). Le niveau de traitement des effluents 
épurés a été renforcé (en particulier pour les paramètres bactériologiques), grâce à 
une filtration membranaire, complétée par une désinfection UV (8 000 m3/j traités). 
Cette station, conforme en équipement et en performance, a été mise en service en 
1998. Le dimensionnement de cet ouvrage a été fixé après prise en compte des 
potentialités de d’urbanisation de Pornic. La somme des charges entrantes est de 21 
879 équivalents habitants en 2020 et sa charge hydraulique moyenne de 5146 m3/j. 

- La station de La RINAIS, mise en service en 1997 et réhabilitée en 2017, de type filtre 
à sable vertical, d’une capacité de 50 EH. Le milieu récepteur correspond à l’étang du 
Gros Caillou (réserve d’eau potable). La charge maximale en entrée est estimée à 30 
EH en 2020 (source : assainissement.developpement-durable.gouv.fr), 

- La station du PORT, mise en service en 1997, de type filtre à sable vertical, d’une 
capacité de 150 EH. Le milieu récepteur correspond au ruisseau du Port, affluent des 
Marais de Haute-Perche. La charge maximale en entrée est estimée à 159 EH en 2020 
(source : assainissement.developpement-durable.gouv.fr), 

Le nombre d’habitants desservis par le réseau d’assainissement collectif est estimé à 28 250 
(=Nombre d’abonnés *2,5, d’après le rapport sur le prix et la qualité du service Assainissement 
Collectif, Pornic Agglo Pays de Retz, 2018). Le nombre d’abonnés a progressé de +2,63% entre 
2017 et 2018. 

A noter que deux entreprises bénéficient d’autorisations de déversement d’effluents 
industriels : il s’agit de l’entreprise ‘Curé Nantais’ (convention signée en 2017) et de 
l’entreprise agroalimentaire ‘Collet' (convention signée en 2017). 

Le linéaire de collecte et/ou de transfert est de 162 559 ml en 2018 (dont 25 531 de 
refoulement). 48 postes de refoulement sont comptabilisés en 2018. (source : rapport sur le prix et la 

qualité du service Assainissement Collectif, Pornic Agglo Pays de Retz, 2018). 
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Contraintes du terrain, impératifs économiques, hameau isolé… Il n’est pas possible d’installer 
un réseau d’assainissement collectif pour toutes les habitations du territoire. Les habitations 
concernées doivent donc contribuer elles-mêmes au traitement des eaux usées qu’elles 
produisent. Dans ce cas de figure, on parle d’assainissement non collectif. Depuis le 1er janvier 
2012, la Communauté d’agglomération a créé un service public d’assainissement non collectif. 
Il a pour mission de contrôler les installations d’assainissement non-collectif existantes, ainsi 
que les installations neuves ou réhabilitées. 

Le nombre d’installations ANC recensées par Pornic Agglo Pays de Retz (source : rapport sur le prix 

et la qualité du service public de l’assainissement non collectif, 2019) est estimé à 1225, soit environ 3 063 
habitants. Sur ces 1225 installations, environ 66% sont conformes (contre 25% seulement en 
1994, lors de la première étude de zonage d’assainissement). 

La commune de Pornic dispose d’un zonage d’assainissement, approuvé en décembre 2011. 

EAUX PLUVIALES 

On distingue 4 principaux bassins versants sur le territoire communal qui se caractérisent par 
leur exutoire : 
- La frange côtière relativement étroite (1 000 à 1 500 mètres) qui est constituée d’une 

multitude de sous bassins versants dont l’écoulement des eaux de ruissellement 
s’effectue directement vers l’océan. Son milieu récepteur est très sensible puisqu’il 
correspond aux plages, zones de pêche à pied, … Les exutoires de La Source, les 
Grandes Vallées, Montbeau et le Porteau font partie intégrante de cette frange 
côtière. 
 

- La partie amont du bassin versant du Ruisseau du Calais dont les eaux de ruissellement 
s’écoulent vers l’Etang des Gâtineaux, 
 

- La partie amont du bassin versant du Ruisseau de la Tabardière qui rejoint l’océan à 
THARON PLAGE, 

- Un important bassin versant qui recouvre la quasi-totalité de la commune et dont 
l’exutoire est constitué par le Canal de Haute Perche qui se jette dans le Port de Pornic. 
Ce bassin comprend 2 principaux talwegs :  

- Le talweg du Val Saint Martin, proche de l’agglomération sur lequel a 
été édifié l’étang du même nom, aujourd’hui utilisé comme base de 
loisirs à vocation touristique, 

- Les talwegs de la Bregeonnière et de la Baconnière au confluent 
desquels se situe l’Etang du Gros Caillou et dont l’exutoire est constitué 
par le Ruisseau de la Rinais. 
 

Le réseau d’assainissement pluvial est caractérisé par : 
- environ 170 rejets pluviaux recensés dont 81 rejets littoraux listés par le Service 

Maritime et de navigation. Les analyses sur les rejets réalisés par le SMN ont montré 
une amélioration de la qualité globale des rejets depuis le début des années 2000. En 
temps sec, les rejets de Montbeau et du Cracault sont toujours de mauvaise qualité, 
mais une amélioration est visible. Par temps de pluie, les rejets du Porteau, de la rue 
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7. LA QUALITÉ DE L’AIR 
CONTEXTE 
 
L’air est l’élément physique le plus important de notre environnement. Sa dégradation a un 
impact direct sur la santé, et sa protection est donc un enjeu majeur de santé publique. C’est 
pourquoi la loi sur l’air de 1996 affirme le droit reconnu à chacun de respirer un air qui ne 
nuise pas à sa santé et prévoit une surveillance de la qualité de l’air sur l’ensemble du territoire 
national. Pour sa part, à travers son article L101-2, le Code de l’Urbanisme affirme les principes 
de « réduction des émissions de gaz à effet de serre » et de « préservation de la qualité de 
l’air ». 
Favorisée par sa situation géographique et son climat de type tempéré océanique et malgré 
une relative concentration industrielle en Basse-Loire, la région des Pays-de-la-Loire bénéficie 
globalement d’un air de bonne qualité. Pourtant, même faible, la pollution de tous les jours a 
des effets sur la santé. 
 

• LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL 
 
Le PCAET est un projet territorial de développement durable. A la fois stratégique et 
opérationnel, il prend en compte l’ensemble de la problématique climat – air – énergie autour 
de plusieurs axes d’actions : réduction des émissions de GES, adaptation au changement 
climatique, sobriété énergétique, qualité de l’air et développement des énergies 
renouvelables. 
Les EPCI regroupant plus de 20 000 habitants ont l’obligation d’adopter un PCAET au 31 
décembre 2018. Dans ce contexte, la Communauté d’Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz 
a prescrit l’élaboration du PCAET le 22 décembre 2017. Il a été approuvé le 19 décembre 2019. 
Ce document de programmation établit une liste d’actions avec des objectifs chiffrés. Il doit 
être révisé tous les 6 ans. L’agglomération est coordinatrice de la transition énergétique sur 
le territoire, anime et coordonne les actions du PCAET. 
La stratégie PCAET de Pornic Agglo Pays de Retz : 
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• LE SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE L’AIR ET DE L’ENERGIE (SRCAE) 
 
Le SRCAE a pour but de définir les orientations et les objectifs stratégiques régionaux en 
matière de réduction des émissions de GES, d’économie d’énergie, de développement des 
énergies renouvelables, d’adaptation au changement climatique et de préservation de la 
qualité de l’air. 
Le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) des Pays de la Loire prescrit par 
la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement a été adopté par 
arrêté du Préfet de Région le 18 avril 2014. Le scénario proposé suggère des objectifs chiffrés 
ambitieux visant une accentuation de l’effort en matière de sobriété et d’efficacité 
énergétiques et une valorisation du potentiel régional des énergies renouvelables dans des 
conditions acceptables sur les plans économique, environnemental et social. Ce scénario 
prévoit en particulier pour 2030 : 
 
- Une baisse de 23% de la consommation régionale d’énergie par rapport à la 

consommation tendancielle, 
- Une stabilisation des émissions de GES à leur niveau de 1990, 
- Un développement de la production d’énergies renouvelables conduisant à porter à 

21% la part de ces dernières dans la consommation énergétique régionale. 

 
Ce document mentionne notamment 2 orientations en lien avec la qualité de l’air :  
- Améliorer les connaissances et l'information régionales sur la qualité de l'air 

(orientation n°25) – 
- Limiter les émissions régionales de polluants et améliorer la qualité de l'air (orientation 

n°26) 

Aucun objectif chiffré n’est requis pour la qualité de l’air hormis la nécessité de maintenir une 
baisse des émissions. Le document met également en évidence un point de vigilance quant au 
développement du bois énergie qui est susceptible de dégrader la qualité de l’air (particules 
fines) et notamment dans les zones sensibles. Ces zones sensibles sont des zones 
géographiques pour lesquelles on observe une surexposition à des substances toxiques (le 
territoire de Pornic Agglo Pays de Retz n’est pas concerné). 
 

EVALUATION DE LA QUALITE DE L’AIR 

A L’ECHELLE REGIONALE : UNE QUALITE DE L’AIR GLOBALEMENT 
BONNE 

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) régionales atteignent un peu plus de 30 millions de 
tonnes équivalent CO2 en 2018, ce qui représente environ 7% des émissions nationales. 
Les consommations d’énergie représentent 67 % des émissions de GES de la région. Les 33% 
des émissions restantes sont d’origine non énergétique, liées à l’élevage et aux cultures, aux 
procédés industriels, à l’utilisation de solvants, peintures, composés fluorés et autres. 
A l’image des consommations d’énergie, les émissions de GES ont diminué de l’ordre de 9% 
sur la région entre 2008 et 2018. L’objectif national de la Stratégie Nationale Bas Carbone 2 
(SNBC2) fixe des objectifs d’émission moyens annuels de GES par secteur sur des périodes 
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• UNE POLLUTION MOYENNE EN BAISSE  
 
Il n’existe pas de station de mesure de la qualité de l’air sur le territoire de Pornic, ni sur le 
territoire de la communauté d’agglomération. Les stations les plus proches sont localisées sur 
Paimboeuf, Frossay, Saint-Nazaire, Donges ou encore Bouaye. Globalement, il apparait que 
les stations de mesure localisées sur ces territoires voisins présentent des dépassements de 
PM10, d’Ozone et de façon plus localisé de SO2 (dans la zone industrielle de Donges). Ainsi, 
au regard des concentrations voisines, ces polluants sont ainsi susceptibles d’être à enjeux 
pour la santé humaine et la végétation (milieux naturels et cultures) sur le territoire de Pornic 
Agglo Pays de Retz. 
 
Les indicateurs annuels baissent sur la quasi-totalité des sites de mesure de particules fines et 
de dioxyde d’azote par rapport à 2008. Pour l’ozone, si les niveaux de pointe sont plutôt en 
baisse, aucune tendance marquée n’apparaît pour les moyennes annuelles. Les niveaux 
moyens en ozone sont les plus élevés au printemps (avril à juin) et les niveaux de pointe sont 
maximaux en période estivale (juillet et août). 
 

A L’ECHELLE INTERCOMMUNALE : UNE QUALITE D’AIR PRESERVEE 

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) de Pornic Agglo Pays de Retz représentent 400 k 
de tonnes équivalent CO2 en 2018, ce qui représente environ 1,4% des émissions régionales. 
Le secteur transport routier (36%) est le 
premier secteur émetteur du territoire, 
avant l’agriculture (31%) et le secteur 
résidentiel (13%). Entre 2008 et 2018, ces 
émissions ont légèrement diminué (-1 %). 
 

Consommation d’énergie sur PAPR en 2018 
(source : Air Pays de la Loire) 

Le diagnostic du PCAET de Pornic Agglo 
Pays de Retz présente un inventaire des 
émissions polluantes pour l’année 2016 
(source : Air Pays de la Loire). Ces inventaires sont construits afin d’estimer la quantité de 
substances émises pour les secteurs d’activité suivants : résidentiel, tertiaire, transport 
routier, autres transports, agriculture, déchets, industrie hors branche énergie et branche 
énergie. 
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A noter que le territoire est aussi exposé à d’autres polluants chimiques (Benzène, HAP, …), 
au Radon, aux pollens et aux pesticides. 
 

Le PCAET met en évidence les éléments suivants : 
- La prépondérance du secteur résidentiel et du secteur industriel dans les émissions de 

polluants (SO2, COVNM, PM10 et PM2.5)  
o Résidentiel : en lien avec les modes de chauffage (fioul et bois 

principalement). L’utilisation de peintures, produits solvants et de certains 
produits ménagers participent également aux émissions de COVNM ;  

o Industriel : en lien avec les processus de combustion (particules fines et 
dioxyde de soufre) mais également pour les émissions de COVNM avec les 
activités industrielles utilisant des solvants (peintures, des polymères, la 
plasturgie, …). Les activités d’extraction de matériaux sont susceptibles 
d’émettre des particules (PM10) de façon notable ;  

- La part importante du transport routier dans les émissions de NOx et de particules 
fines dans une moindre mesure, principalement en lien avec la combustion de 
carburant ;  

- La dominante de l’agriculture dans les émissions NH3 (principalement issues de 
l’élevage et dans une moindre mesure de l’utilisation de fertilisants au regard des 
caractéristiques agricoles du territoire). L’enjeu sanitaire fort lié à l’utilisation de 
produits phytosanitaires sur le territoire est également un élément à considérer.  

- L’ensemble des émissions des polluants règlementés, à l’exception du NH3, a connu 
une baisse globale entre 2008 et 2016. Néanmoins, des efforts significatifs restent à 
produire (pour l’ensemble des polluants réglementés) pour atteindre les objectifs de 
réduction fixés par le PREPA, et en particulier pour les émissions de NH3, NOx et de 
COVNM qui nécessitent une inversion de tendance et/ou une baisse significative.  

- Parmi les polluants non-règlementés, les émissions de monoxyde de carbone, de 
B[a]P, de benzène sont plus élevées que sur le reste du département et de la région 
Pays de la Loire (en lien avec la combustion de carburant et de biomasse). Ces 
émissions sont susceptibles de résulter en des concentrations ambiantes 
potentiellement plus élevées sur le territoire même si aucune mesure n’est réalisée à 
l’échelle de l’EPCI. Le radon est également une problématique de la qualité de l’air à 
enjeux sur le territoire alors que le pollen est susceptible de devenir un enjeu dans les 
prochaines années avec le changement climatique.  

- Au niveau des concentrations, les dépassements fréquents des valeurs limites de 
PM10 et d’Ozone sur les stations voisines au territoire, sont susceptibles d’être 
également un enjeu pour la santé humaine et la végétation (milieux naturels et 
cultures) sur le territoire de Pornic Agglo Pays de Retz. 

 

CLIMATOLOGIE 
 
Le climat de Pornic est de type tempéré à influence océanique. 
Pour les précipitations, l’ensoleillement et les températures, la station de mesures la plus 
proche de Pornic est celle de Saint-Nazaire/Montoir (période 1981-2010). 
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PRECIPITATIONS 

Diagramme des précipitations 

 
 
 
 

Source : Météo France 

 
 
 
 
La hauteur moyenne des précipitations totalise 774,4 mm par an répartie sur toute l’année 
(113 jours) et peu intenses (23 jours>10mm). La répartition des pluies montre un maxima en 
automne et en hiver (87,5 mm en moyenne mensuelle d’octobre à janvier), et un minima en 
août (38 mm en moyenne mensuelle de Juin à Août). 
 

TEMPERATURES 

Normales c l imatiques annuel les de  la station de Saint-Nazaire.   Source :  Météo France  

La température moyenne 
annuelle est de 12,4°C. 
L’amplitude thermique est peu 
élevée : 16,6°C pour les 
températures maximales et 8,1°C 
pour les minimales, ce qui 
correspond à une influence 
maritime (étés frais, hivers doux). 
 
La température moyenne 
maximale est de 24°C aux mois de 
juillet et août, et la température 

moyenne minimale est de 3°C aux mois de décembre à février. La température la plus basse 
relevée sur la période 1957-2022 avoisine -14°C (16/01/1985) et la plus haute celle de 38°C 
(09/08/2003). 
Le nombre moyen de jours de gelée à St-Nazaire est de 32 par an et s’étale principalement 
d’octobre à avril, contre 4 jours sans dégel. On relève également plus de 39 jours de chaleur 
(>25°C) et 8,5 jours de forte chaleur (>30°C). 
 

ENSOLEILLEMENT 

La couverture nuageuse et les formations brumeuses (43 jours de brouillard par an environ) 
altèrent quelque peu l’ensoleillement qui atteint 1 893 heures en moyenne annuelle. 
Toutefois, l’ensoleillement reste remarquable du mois de Mai à Août sur le littoral du fait 
d’une brise de mer qui garantit un ciel dégagé 
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VENT 

En dehors d’épisodes extrêmes, le vent est globalement modéré et régulier tout au long de 
l’année. 
Le nombre de jours de vent avec rafale (>16m/s) entre 1981 et 2010 est de 63, c’est-à-dire 
plus important qu’à l’intérieur des terres (41 à la station de Nantes), avec un record de vent 
maximal de 39m/s en mars 1990. 
La répartition des vents sur la station de St-Nazaire-Montoir de Bretagne indique : 
- 8% de vents très faibles (<2 m/s), 
- 50% de vents faibles (2-4m/s), 
- 35% de vents moyens (5-8m/s), 
- 8% de vents forts (>8m/s). 

Par ailleurs, la rose des vents indique pour toute classe confondue sur la période 1975-2004, 
que les vents les plus fréquents proviennent : 
 
- du sud-ouest/nord-

ouest (37% du 
temps, cumul 220 à 
300), avec une 
prédominance des 
vents les plus forts 
(>5 m/s), 

- du nord-ouest/nord-
est (19% du temps, 
cumul de 320 à 20), 
avec une 
prédominance des 
vents faibles, 

- du nord/nord-est 
(24% du temps, 
cumul 20 à 80), avec 
une prédominance 
des vents faibles (2-
4m/s) à moyens (5-8 
m/s), les vents forts 
(>8m/s) restant 
relativement rares. 
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LES TENDANCES CLIMATIQUES ACTUELLES 

En Pays-de-la-Loire, la température annuelle moyenne de l’air a augmenté de +1°C entre 1959 
et 2009. Cela équivaut à un déplacement de la Région de 100 km vers le Sud. Cette tendance 
est plus marquée en été qu’en hiver et elle est plus prononcée pour les températures 
minimales. Au-delà des moyennes, il faut noter la récurrence des années chaudes sur la 
période 1990-2010 (graphiques ci-après). Depuis 1959, dans les Pays de la Loire, les trois 
années les plus chaudes ont été observées au XXIème siècle : 2011, 2014 et 2015.  
 
Les Pays de la Loire ont connu une augmentation continue du nombre de journées chaudes 
(température supérieure à 25°c sur une journée) depuis 40 ans. A Saint-Nazaire (soumis à un 
climat océanique franc comme la commune de Pornic), l’augmentation des journées 
chaudes a été d’environ 2 par décennie. En Pays-de-la-Loire, les mesures météorologiques 
montrent une baisse significative des jours de gel, toutefois moins marquée sur le littoral 
que dans les terres, du fait de l’influence océanique. 
  
Le rapport du Conseil économique, social et environnemental régional (CESER) des Pays de La 
Loire souligne une hausse projetée des températures : « En Pays de la Loire, la température 
moyenne s’est élevée de 0,8 °C au cours du XXème siècle. À l’horizon 2030, la modélisation 
climatique prévoit une hausse des températures annuelles moyennes comprise entre 0,8 et 
1,4°C selon les différents scénarios du GIEC. Cette hausse serait plus marquée en été, avec des 
écarts de température pouvant atteindre 1,8°C dès 2030 sur la Vendée et la Loire-Atlantique. 
Le cumul annuel des précipitations montre une légère tendance à l’augmentation (+137mm à 
Saint-Nazaire sur la période 1976-2005). Les observations saisonnières montrent que c’est 
essentiellement l’automne qui explique l’augmentation annuelle. En Pays-de-la-Loire, les 
climatologues restent prudents quant à la possible modification des précipitations dans les 
décennies à venir. Les principales tendances seraient : 
 

→ Une diminution modérée mais généralisée des précipitations annuelles, 

→ Et une augmentation des épisodes de sécheresse qui pourraient durer 6 à 7 fois plus 
longtemps qu'actuellement. 

 
Dans ce contexte la 
Ville de Pornic a 
bénéficié du travail 
engagé par l’Auran 
de repérage des 
îlots de chaleur en 
Loire-Atlantique à 
partir de 
l’exploitation de 

données 
satellitaires. Les 
données exploitées 
sont issues du 
satellite américain 
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8. L’ÉNERGIE 
CONTEXTE 
 
Suite à la croissance démographique observée aux différentes échelles du territoire, la 
demande en énergie s’est avérée de plus en plus importante au fil des années. Le début du 
21ème siècle a été marqué à la fois par une crise climatique et une crise énergétique. Dans un 
tel contexte, il devient nécessaire de réduire nos consommations d’énergie, développer les 
énergies renouvelables, réduire les émissions de gaz à effet de serre… L’adaptation de nos 
territoires à ces changements climatiques passe par la réalisation d’objectifs ambitieux à 
l’échelle nationale. La division par 4 des émissions de GES à l’horizon 2050 a d’ailleurs été 
réaffirmée dans la loi Grenelle I du 3 aout 2009.  
 

• LE SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE L’AIR ET DE L’ENERGIE (SRCAE) 
 
Le SRCAE des Pays de la Loire, adopté le 18 avril 2014 fixe des objectifs pour les GES et les 
économies d’énergie. 

 
Il fixe également des objectifs pour les énergies renouvelables. L’objectif est d’atteindre 21% 
de la consommation d’énergie finale en 2020 et 55% en 2050. 
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Source :  diagnostic PCAET, Pornic Agglo Pays de Retz, 2019 

 
La commune de Pornic se caractérise par sa part importante du tertiaire et du résidentiel. 
 

 LES CONSOMMATIONS D’ENERGIE 
 
Concernant l’électricité, la consommation de Pornic se composait comme suit en 2014 (source : 

Département de Loire-Atlantique, Porter à Connaissance) : 
 
- Environ 74 500 MWh, pour des consommateurs de type particuliers (puissance 

raccordée inférieure à 36 kVA) répartis sur 13 276 points de livraison, 
- 20 200 MWh consommés par 148 usagers ‘moyens’ (tertiaire et les activités 

économiques supérieures à 36 kVA, en basse tension), 
- Environ 22 400 MWh consommés par 15 ‘gros’ usagers (raccordés au réseau haute 

tension, vraisemblablement des industries). 
 
Concernant le gaz naturel, Pornic est desservie par le réseau de distribution sur toute la partie 
littorale. La consommation en 2014 a été d’environ : 
 
- 37 200 MWh, pour les consommateurs de type particuliers ou petit tertiaire 

(consommation inférieure à 300 MWh/an) répartis sur 2 855 points de livraison, 
- Environ 16 500 MWh consommés par 20 usagers ‘moyens’ (consommation comprise 

entre 300 et 5000 MWh/an). 

 
Concernant les autres types d’énergie, si l’on applique à Pornic les ratios moyens 
départementaux de consommation d’énergie issus du PCED au prorata de la population 
communale, on peut faire les estimations suivantes pour la commune, qui sont valables 
uniquement en ordre de grandeur : 
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- Environ 160 000 MWh/an de produits pétroliers (environ 16 000 MWh de fioul ou 
propane domestiques, et 144 000 MWh/an de carburants pour véhicules), 

- Environ 4500 MWh/an de bois pour les particuliers. A cette consommation 
domestique de bois s’ajoute celle du siège de la communauté d’agglomération qui est 
équipé d’une chaufferie qui fonctionne au bois déchiqueté, et qui consomme environ 
25 tonnes de bois par an, soit environ 80 MWh/an. 

 
En ajoutant l’électricité et le gaz naturel, la consommation énergétique finale totale de la 
commune est donc d’environ 347 000 MWh/an. 
Côté production, le cumul de toutes les sources d’énergies renouvelables (solaire, 
photovoltaïque et bois) strictement locales (issues du territoire communal) est d’environ 4000 
MWh/an, essentiellement grâce au bois (avec une grande marge d’incertitude), soit environ 
1% de la consommation d’énergie communale, en moyenne annuelle. La commune est donc 
loin d’une autonomie énergétique. 
 

LE POTENTIEL ENERGETIQUE DU TERRITOIRE 

LE POTENTIEL EOLIEN 

 
Située à proximité de la façade atlantique, la région dispose d’une bonne ressource de vent et 
donc d’un potentiel intéressant en termes de développement éolien et notamment à travers 
l’accueil de nouvelles installations. 
L’étude de préfiguration des Zones de 
Développement Eolien menée en 
2010 par le Syndicat Mixte du SCoT du 
Pays de Retz avait identifié plusieurs 
zones potentiellement propices sur le 
territoire de Pornic (cf. extrait de carte 

ci-contre).  
Dans le cadre de l’élaboration du 
PCAET de Pornic Agglo Pays de Retz, le 
Sydela a réalisé une étude plus fine du 
potentiel éolien à l’échelle de la 
communauté d’agglomération. Des 
zones d’intérêt potentiel sont ainsi 
mises en avant. Ce potentiel reste 
toutefois à affiner au regard de 
contraintes plus locales, en particulier liées à la présence d’un habitat mité et d’enjeux 
patrimoniaux, paysagers et écologiques sur le territoire communal. 
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Source : Etat Initial de l’Environnement, SCOT du Pays de Retz, page 189 

 

LA BIOMASSE 

D’après une étude réalisée à l’échelle départementale, le gisement de matières méthanisables 
disponibles sur le territoire de Pornic présente, en première approche, un potentiel d’environ 
10 000 MWh/an de biogaz, à 80% d’origine agricole. Ces gisements pourraient, sous réserve 
de concurrence entre projets voisins, être complétés par des matières organiques venant des 
communes voisines. 
Concernant les débouchés locaux possibles de ce biogaz, qui conditionnent la possibilité 
d’implantation locale d’une unité de méthanisation, cette étude met en évidence : 
Une consommation de chaleur importante et continue par l’hôpital ainsi que d’autres 
équipements (usine du Curé Nantais, grandes surfaces, …), qui pourrait éventuellement 
rendre pertinent un réseau de chaleur alimenté par une installation de méthanisation, 
Des possibilités intéressantes en injection de biométhane dans le réseau de distribution de 
gaz dans toute la frange littorale de la commune, ou, dans des proportions plus importantes, 
dans le réseau de transport de gaz qui longe la RD 86. 
 

LA RESSOURCE BOIS-ENERGIE 

La filière bois-énergie est la troisième au niveau régional. Environ 420 tonnes de bois sont 
disponibles au niveau régional pour alimenter les chaufferies ou chaudières au bois. La région 
Pays de la Loire est une des régions françaises comptant le plus de chaudières automatiques 
installées chez les particuliers, agriculteurs et petits collectifs.  
Le Schéma régional Biomasse adopté en décembre 2020 estime la consommation à environ 
715 000 tonnes à l'échelle régionale (2016), et un potentiel supplémentaire disponible de    
700 000 tonnes d'ici 2030. Sur le territoire de Pornic Agglo Pays de Retz, la production de 
chaleur issue du bois est estimée à 74 787 MWh (source : diagnostic PCAET 2019).  
 
La commune possède une forte densité de haies, supérieure à la moyenne départementale. 
Cette densité se traduit par la présence d’environ 950 kml de haies sur la commune. Outre les 
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haies, d’autres types de boisements (parcelles boisées, bosquets, …) sont présents sur la 
commune, et représentent une surface d’environ 550 hectares cumulés. 
 
Le gisement total issu d’une gestion durable et d’un taux de prélèvement réaliste et 
compatible avec les autres usages du bois représente environ 7 700 MWh/an sur le seul 
territoire de la commune, soit plus d’une fois et demi la consommation de bois énergie sur la 
commune. 
Il existe une chaufferie bois sur le bâtiment du siège de la communauté de communes. 
 
 

LE POTENTIEL SOLAIRE 
 

La région dispose d’un gisement solaire notable et supérieur à la moyenne nationale. Le 
gisement solaire du département de Loire-
Atlantique est situé entre 1 220 et 1 490 
kWh/m²/an.  
Le solaire thermique : Le SRCAE, en tenant compte 
du nombre de logements pouvant être équipés et 
des contraintes possibles, estime l’objectif solaire 
thermique à l’horizon 2020 à 20 ktep/an pour la 
région. Cet objectif se répartie sur l’ensemble des 
départements des Pays de la Loire. Afin de réaliser 
cet objectif chiffré, l’effort devra 
fondamentalement être porté sur l’équipement du 
parc individuel. 
 
Le SRCAE souhaite faciliter l’émergence d’une 
filière du solaire thermique. Cependant, certaines 
contraintes peuvent freiner le développement du solaire thermique, notamment le prix élevé 
des systèmes, la difficulté de mise en place des aides financières, les coûts financiers parfois 
importants liés aux divers labels et certifications... 
 
Le solaire photovoltaïque : En 2020, il existait sur la commune 191 installations de solaire 
photovoltaïque pour une puissance de 1 155,4 Kw. Par rapport à l’année 2014, c’est + 42 
installations et + 463 Kw. Sur la commune, il existe un ensoleillement largement suffisant pour 
envisager un développement plus important de ce type d’énergie, par la pose de capteurs 
solaires (photovoltaïques mais également thermiques en toitures, en façades ou au sol). En 
faisant l’hypothèse ambitieuse mais réaliste d’équiper à terme (2050) 20% des résidences 
principales5 de la commune avec une installation de 3 kWc (20 m² de capteurs environ), on 
obtiendrait une production supplémentaire de 5 000 MWh/an d’électricité soit environ 8% de 
la consommation électrique résidentielle actuelle de Pornic. 
 

 
 
 
 
5 Estimation théorique, ne tenant pas compte des contraintes techniques ou réglementaires 
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Concernant le solaire thermique, 3 à 4 m² de capteurs peuvent couvrir 30 à 70%, en moyenne 
annuelle, des besoins en eau chaude sanitaire d’une famille de 4 personnes. En faisant 
l’hypothèse d’équiper 50% des résidences principales de la commune6 (environ 3 300) avec 
de telles installations, on obtiendrait une production supplémentaire d’environ 6 600 
MWh/an de chaleur renouvelable se substituant à des consommations d’électricité ou de gaz. 
Ceci pourrait être complété avec de plus grandes installations sur des toits de bâtiments 
agricoles, publics, commerciaux ou tertiaires, ou au sol (sur des zones ne nuisant pas à la 
production agricole). 
 

ENJEUX RELATIFS AU LOGEMENT ET AUX DEPLACEMENTS 

UN PARC DE LOGEMENTS RELATIVEMENT PEU ENERGIVORE 

Le diagnostic portant sur le parc de logements a permis de constater que les résidences 
principales sont relativement récentes : 

• 12,2% des résidences principales ont été construites avant 1945 ; 

• 41,7% des résidences principales ont été construites entre 1946 et 1990 ; 

• 46,1% des résidences principales ont été construites après 1990. 

 

Ainsi, près de la moitié du parc de résidences principales a moins de 25 ans (données INSEE 
de 2018) : ces résultats indiquent que le parc est relativement peu énergivore.  
 

L’IMPORTANCE DES VEHICULES MOTORISES DANS LES 
DEPLACEMENTS 

L’équipement automobile des ménages est relativement élevé mais reste bas au regard des 
communes voisines de Pornic (INSEE, 2018) : 

• 91,9% des ménages ont au moins une voiture ; 

• 40,9% des ménages ont 2 voitures ou plus. 

 

De plus, le diagnostic a permis de souligner que l’offre d’emploi locale est supérieure au 
nombre d’actifs résidant sur le territoire communal. En effet, selon les données INSEE 2018, 
la commune de Pornic compte 6 718 emplois pour 5 447 actifs occupés résidant sur le 
territoire, soit 81 actifs occupés pour 100 emplois : ce faible écart indique une forte 
attractivité économique sur le territoire et donc nécessairement des déplacements domicile-
travail quotidiens vers le territoire communal. Aussi, plus de la moitié des actifs résidant à 
Pornic travaillent sur le territoire communal, tandis que 49% travaillent à l’extérieur de la 
commune et notamment sur les pôles urbains à proximité tels que Saint-Nazaire ou Nantes.  
  

 
 
 
 
6 idem 
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9. LES DÉCHETS, RISQUES & NUISANCES 
 

LES DECHETS 

CONTEXTE 

 
Publiée en février 2020 pour une mise en œuvre à partir de 2021, la loi anti-gaspillage pour 
une économie circulaire  (loi AGEC) fixe des objectifs en matières de prévention des déchets 
dont notamment : 

• Réduire de 15% la quantité de Déchets Ménagers et Assimilés produits par habitant 
entre 2010 et 2030 ; 

• Développer le réemploi et augmenter la quantité de déchets faisant l’objet de 
préparation à la réutilisation, notamment des équipements électriques et 
électroniques, des textiles et des éléments d’ameublement afin d’atteindre 
l’équivalent de 5 % du tonnage de déchets ménagers en 2030 ;  

• Augmenter la quantité de déchets ménagers et assimilés faisant l’objet d’une 
préparation en vue de la réutilisation ou d’un recyclage en orientant vers ces filières 
55 % en 2025, 60 % en 2030 et 65 % en 2035 de ces déchets mesurés en masse ; 

Depuis la loi relative à la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) d’août 
2015, la compétence de planification des déchets est confiée aux régions. La Région des Pays 
de la Loire a voté en octobre 2019 un Plan régional de prévention et gestion des déchets 
(PRPGD) : https://www.paysdelaloire.fr/sites/default/files/2020-02/1_synthese_prpgd.pdf.  
Ce plan concerne tous les flux de déchets produits et gérés dans la région à l’exception des 
déchets radioactifs et militaires. Le PRPGD comprend un plan d’actions d’économie circulaire 
qui vise à limiter l’utilisation de la ressource. 
 
Le plan retient des objectifs de : 
- prévention de la production de déchets  
- augmentation du recyclage et de la valorisation des déchets non dangereux non 

inertes 
- traitement des déchets non dangereux non inertes résiduels 
- réduction des excédents inertes des chantiers 
- prévention de la production de déchets dangereux et réduction de leur nocivité 

 
A l’échelle locale, le premier Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et 
Assimilés (PLDPMA) est adopté en 2012 par la communauté de communes de Pornic. En 
reprenant la compétence collecte et traitement des ordures ménagères et assimilés lors de sa 
fusion avec la communauté de communes Cœur Pays de Retz, la nouvelle communauté 
d’agglomération élabore un nouveau PLDPMA, validé le 5 décembre 2019. 
 
Le PLPDMA de Pornic Agglo Pays de Retz comporte : 
- un état des lieux de la production et gestion des déchets produits sur le territoire, 
- les objectifs de réduction des déchets ménagers et assimilés 
- les mesures à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs 
- la méthode et les modalités d’évaluation et de suivi. 
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Le PLPDMA a été adopté pour une période de 6 ans allant de décembre 2019 à décembre 
2024, la mise en œuvre des actions s’étalera sur la période de 2020 à 2025. 
 
Le plan comprend trois axes transversaux : 
- sensibiliser et communiquer sur la prévention, 
- rendre visible les actions de prévention sur le territoire et créer du lien entre les acteurs 

du territoire, 
- développer l’éco-exemplarité dans les collectivités 

 
et quatre axes thématiques : 
- réduire les biodéchets à la source et mieux les trier pour mieux valoriser 
- favoriser la consomm’action 
- inciter les entreprises à s’insérer dans une démarche d’économie circulaire 
- sensibiliser les populations de passage (résidence secondaire, tourisme). 

 

LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES DECHETS 

La gestion des déchets est assurée par l’intercommunalité depuis 2002. Elle a confié la collecte 
des ordures ménagères résiduelle et de la collecte sélective en porte-à-porte à un prestataire. 

 

• LES ORDURES MENAGERES : 
 
La collecte des OM a lieu une fois par semaine toute l’année, exceptée pour la ville haute de 
Pornic où la collecte a lieu deux fois par semaine, ainsi que l’été dans les secteurs urbanisés 
littoraux. 
Sur Pornic, l’ensemble des foyers est collecté en porte à porte. Le secteur de la Ville Haute de 
Pornic continue à être collecté en sac. Le territoire de Pornic est découpé en 7 secteurs de 
collecte. En complément, des points d’apport volontaire enterrés existent. 
 
La fréquence de collecte des ordures ménagères est d’une fois tous les 15 jours toute l’année 
sur le secteur Est de la route bleue et d’une fois par semaine toute l’année sur le secteur Ouest 
de la route bleue. 
La Communauté d’agglomération Pornic Agglo Pays de Retz traite les ordures ménagères de 
son territoire à l’Eco-centre, usine de valorisation des déchets ménagers. La part 
fermentescible des ordures y est transformée en compost et celle non valorisable est stockée 
sur l’ISDND (Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux).  
 
L’ex-communauté de Communes de Pornic et la Communauté de Commune Sud Estuaire ont 
décidé d’engager une démarche commune pour le traitement de leurs ordures ménagères. 
Afin de trouver une alternative à la fermeture du site de l’Aiguillon, l’ex Communauté de 
Communes de Pornic a acquis le domaine de Sainte Anne sur la commune d’Arthon-en-Retz 
(44320), lequel accueille l’Eco Centre de valorisation et traitement des ordures ménagères (les 
déchets du bac noir). Le site de l’Eco Centre est positionné au nord de la commune de 
Chaumes-en-Retz, au nord-ouest du bourg d’Arthon-en-Retz et à 2 km du bourg de Chauvé. 
Depuis janvier 2012, l’Eco Centre traite toutes les ordures ménagères des Communauté 
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Les ordures ménagères des campings sont collectées lors des collectes des ménages. Le 
tonnage correspondant ne peut donc pas être dissocié. La fréquence de collecte des 
emballages en bacs roulants pour les campings est d’une fois tous les 15 jours toute l’année 
sur le secteur Est de la route bleue, d’une fois par semaine en juillet et août sur le secteur 
Ouest de la route bleue et d’une fois tous les 15 jours le reste de l’année sur ce même secteur. 
Le tri sélectif a été mis en place dans les campings. Un certain nombre d’établissements ont 
été équipés de colonnes pour le tri sélectif. 11 sites sont équipés sur Pornic (avec 11 colonnes 
verre, 12 colonnes emballages et 10 colonnes papier). Pour les établissements n’ayant pas la 
place d’accueillir ces colonnes, des conteneurs roulants operculés ont été installés. 
Les colonnes d’apport volontaire sont collectées tout au long de l’année en fonction de leur 
niveau de remplissage. La fréquence de vidages est variable selon les périodes de l’année et 
la fréquentation touristique. 
 
Fréquence de collecte des ordures ménagères et des emballages des campings (source : rapport annuel sur le prix et la qualité du service 

public, Pornic Agglo Pays de Retz, 2019) 

 

LES DECHETTERIES 

Les habitants de la commune ont à leur disposition la déchetterie de la Blavetière, située au 
sein de la zone d’activités de la Blavetière. Cette déchetterie accepte une grande partie des 
déchets à l’exception des déchets amiantés. Plusieurs autres déchetteries sont localisées à 
proximité du territoire de Pornic : 
 

- La déchetterie de la Tartinière, Chaumes-en-Retz, 
- La déchetterie des Merles, La Bernerie-en-Retz, 
- La déchetterie de la Génière, La Plaine-sur-Mer. 

 
Seule la déchetterie des Merles accepte les déchets amiantés. 
Les matériaux collectés sont ensuite transportés vers les filières de traitement ou de revalorisation 
par les différents prestataires définis par la Communauté d’agglomération. 
 

En 2019, la déchetterie de La Blavetière a enregistré 115 615 passages (116 083 en 2018). La 
communauté d’agglomération juge la station sous-dimensionnée et réfléchit à d’autres 
solutions alternatives. 
 
Les tonnages collectés en 2019 sur cette déchetterie sont présentés ci-après (source : rapport 

annuel sur le prix et la qualité du service public, Pornic Agglo Pays de Retz, 2019) 
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RISQUES ET NUISANCES 

LES RISQUES MAJEURS RECENSES PAR LE DDRM 

Le risque majeur est la possibilité de survenance d’un évènement d’origine naturelle ou 
anthropique dont les effets peuvent mettre en péril la sécurité des populations, occasionner 
des dommages importants ou dépasser les capacités de réactions de la société. L’existence de 
ces risques est liée à la présence d’aléas et aux enjeux que présentent les biens et les 
personnes d’être exposés et affectés par un phénomène. Un risque majeur se caractérise par 
sa faible fréquence et son importante gravité.  
 
La bonne connaissance des risques vise à ne pas exposer de nouvelles populations et biens à 
ces risques et dans la mesure du possible, à réduire l’exposition des populations et des biens 
existants. 
 
Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de Loire-Atlantique date de janvier 
2008. Il a fait l’objet d’une mise à jour en septembre 2017. Il recense les 8 types de risques 
présents sur le département, et identifie les communes concernées par le biais de cartes de 
synthèse. Les risques sont classés en deux catégories : les risques d’origine naturelle et les 
risques d’origine technologique. Le tableau ci-dessous précise dans quelle mesure la 
commune de Pornic est concernée. 
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Ce tableau doit être complété par la publication au JORF du 30 décembre 2022 de l'arrêté 
interministériel du 20 décembre 2022 portant reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle de la commune de Pornic pour le phénomène d'inondations et de coulées de boue 
du 20 au 21 juin 2022. 
 
 

LES RISQUES NATURELS 

• LE RISQUE INONDATION 
 
On distingue les inondations dues à : 
 
- Un débordement de cours d’eau lorsqu’un cours d’eau déborde de son lit habituel, 
- Un raz de marée soit énorme vague consécutive à un tremblement de terre ou une 

éruption volcanique qui submerge brutalement la frange littorale, 
- Une tempête pouvant provoquer une hausse du niveau de la mer et la submersion des 

secteurs insuffisamment ou non protégés. Il s'agit d'un phénomène difficilement 
prévisible dans son amplitude. De surcroît, une hausse du niveau de la mer due à une 
dépression localisée dans l'Atlantique peut affecter le littoral du département sans 
qu'une tempête ne s'y développe. Enfin, le phénomène de surcote marine peut 
perdurer bien que la tempête ait cessé, 

- La rupture d'une défense contre la mer suite à une forte tempête. 
 

La Loire-Atlantique est un département maritime au relief peu marqué offrant à ses habitants 
plus de 130 kilomètres de côtes. A ce titre, le risque de submersion par inondation marine ne 
peut être occulté. Par ailleurs, l'estuaire de la Loire que l'on assimilera ici à la partie comprise 
entre Nantes et Saint-Nazaire subit de façon significative l'influence océanique des marées. 

























REVISION PLU PORNIC 

RAPPORT DE PRESENTATION       

 

CHAPITRE 1  
ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 
 
 

144 

- L’application de règles parasismiques pour les constructions neuves ou les extensions 

définies dans les normes Eurocode 8.  

 

LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

• TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES : UN RISQUE PRESENT, MAIS MESURE 
 
Le risque de transport de matières dangereuses fait suite à un accident produit au cours du 
transport routier, ferroviaire, aérienne, d’eau ou par canalisation de matières dangereuses. 
Trois grands effets peuvent survenir et parfois se combiner : l’explosion, l’incendie et le 
dégagement d’un nuage toxique. 
 
Néanmoins, les axes de transport les plus importants en termes de trafic ou de volume en 
transit ainsi que les zones urbaines regroupant des enjeux forts en termes de densité de 
population ou de patrimoine bâti ou naturel peuvent être considérés comme des sites plus 
sensibles à ce risque. 
 
Parmi ses nombreuses zones industrielles, la Loire-Atlantique abrite un pôle énergétique 
d’importance nationale (constitué des sites de Donges - Montoir et de Cordemais) où sont 
notamment traités d'importantes quantités de matières dangereuses : 10% du total national 
des importations énergétiques (pétrole brut, gaz naturel liquéfié...) et 10% du volume national 
de raffinage de pétrole brut.  
 
Le pôle industriel Donges / Montoir-de-Bretagne engendre à lui seul un trafic très important 
de matières dangereuses et ce, aussi bien sur le réseau routier que sur le réseau ferroviaire 
ou par voie maritime. 
 
Le territoire communal est concerné par le risque « Transport de Matières Dangereuses » et 
fait partie des communes les plus exposées du département, en lien avec la traversée de la 
RD213, aussi nommée « route bleue », du nord-ouest au sud-est du territoire. 
La commune est aussi traversée par une canalisation de transport de gaz naturel sous 
pression : il s’agit de la canalisation Frossay-Pornic (diamètre nominal : 100, pression 
maximale en service : 67,7 bar). Ces ouvrages sont susceptibles, par perte de confinement 
accidentelle suivie d’une inflammation, de générer des risques très importants pour la santé 
ou la sécurité des populations voisines. Ils font l’objet de servitudes d’implantation et d’utilité 
publique (cf. annexe servitude du dossier de PLU). Les secteurs concernés par la servitude sont 
présentés sur la cartographie ci-dessous. 
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LE RISQUE INDUSTRIEL 

Le stockage de matières, dites dangereuses présente des risques qu’il faut anticiper et 
surmonter. Pour cette raison, les entreprises utilisant des produits toxiques ont adopté un 
plan de sécurité et de prévention, autant sur leur site de production que dans le voisinage. 
Aucun établissement de ce type n’est recensé sur la commune, Pornic n’est donc pas 
concernée par le risque industriel. 

 

• LES SITES INDUSTRIELS, VECTEURS DE POLLUTION DES SOLS 
 
Ce chapitre recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des 
activités polluantes ou potentiellement polluantes. Différentes bases de données fournissent 
les informations sur les Sites pollués ou potentiellement pollués (BASOL), les Secteurs 
d'information sur les sols (SIS) introduits par l'article L.125-6 du code de l'environnement et 
les Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS). 
 
Les sites BASIAS 

58 sites industriels sont répertoriés sur le territoire communal, ils sont principalement 
localisés au sein du tissu urbanisé de Pornic (cf. carte ci-dessous). Parmi ces 58 sites, 44 sont 
recensés comme « activité terminée », limitant donc l’impact de ces sites en termes de 
pollution des sols. 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Source : georisques.gouv.fr 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028811074&cidTexte=LEGITEXT000006074220
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Identifiant S3IC Nom 

63.10380 TERRENA 

63.9985 SODIPOR - E.LECLERC 

63.4732 AVENARD 2SMP (ex PRIOU) 

63.9565 POLLONO Transports 

63.5699 FAIENCERIE DE PORNIC 

63.4387 SUPER U SAS MAGNOLIA (ex SOPODI) 

63.4514 LAFARGE BETONS FRANCE 

63.4391 Monsieur QUERU 

63.3966 AXIS 

63.1609 MAIRIE de PORNIC (ex ACCUEIL NEGOCE BOIS) 

544.1333 SUPER U - SAS SOPODI OUEST 

544.1332 LECLERC - SODIPOR 

63.5100 YACHT CLUB INTERNATIONAL 

63.4481 INTERMARCHE -SA VINSABEL 

63.1947 ATLANTIC ALIMENTS 

 
 

LE RISQUE RADON 

Le radon est produit partout sur terre à partir de l’uranium contenu dans les formations 
géologiques constituant la croute terrestre. Une fois produite dans la roche, sont état gazeux 
lui permet de circuler dans le sous-sol et de pénétrer puis de s’accumuler dans les bâtiments. 
Les facteurs qui influent sur sa concentration dans l’air sont les caractéristiques 
architecturales des constructions mais aussi leur usage et leur ventilation. L’Institut de 
Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) a réalisé une cartographie du potentiel du 
radon des formations géologiques sur l’ensemble du territoire national. Cette cartographie 
classe les communes en 3 catégories :  
 
La catégorie 1 concerne les communes localisées sur les formations géologiques présentant 
les teneurs en uranium les plus faibles (formations calcaires, sableuses, argileuses et 
formations volcaniques basaltiques) 
 
La catégorie 2 concerne les communes localisées sur les formations géologiques présentant 
des teneurs en uranium faibles mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers 
peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments. Les communes concernées sont 
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notamment celles recoupées par des failles importantes ou dont le sous-sol abrite des 
ouvrages miniers souterrains. 
 
La catégorie 3 concerne les communes localisées sur les formations géologiques présentant 
les teneurs en uranium les plus élevées (formations constitutives des grands massifs 
granitiques, certaines formations volcaniques et certains grés et schistes noirs). La commune 
de Pornic est classée dans la catégorie 3. 
 
Le radon accumulé dans certains logements ou autres locaux peut constituer une source 
significative d’exposition de la population aux rayonnements ionisants. C’est principalement 
le risque de cancer du poumon qui motive la vigilance à l’égard du radon dans les habitations 
et les autres locaux. Le radon et ses descendants solides pénètrent dans les poumons avec 
l’air respiré. Ces descendants émettent des rayonnements alpha qui peuvent induire le 
développement d’un cancer. Plusieurs organismes internationaux élaborent actuellement une 
synthèse des données disponibles afin de définir une politique globale de gestion du risque 
associé à l’exposition domestique au radon.  
 

ODEURS 

Outre les aspects liés à l’activité agricole (stabulation, épandage…), le territoire n’est pas 
concerné par des enjeux particuliers. 
 

LES AXES DE COMMUNICATION PRINCIPAUX, SUPPORTS DE 
NUISANCES SONORES 

En matière de bruit, la logique générale de la réciprocité consiste à ne pas rapprocher les zones 
d’habitat et les établissements accueillant des personnes sensibles des zones à réserver aux 
activités polluantes et sources de nuisance, telles que les infrastructures de transport ou les 
activités industrielles et artisanales. 
 
A l’échelle du territoire communal, les enjeux en matière de nuisances sonores concernent la 
circulation routière et ferroviaire, au niveau des voies départementales (RD213, RD13 et 
RD751) ainsi que la voie ferroviaire desservant la gare de Pornic.  
La loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et son décret 
d’application n°95-21 du 9 janvier 1995 ont imposé au préfet de recenser et de classer les 
infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du 
trafic. Les infrastructures concernées sont : 

- Les routes qui supportent plus de 5 000 véhicules/jour ainsi que les projets 
routiers pour lesquels les prévisions de trafic à la mise en service sont égales 
ou supérieures à 5 000 véhicules/jour. 

- Les voies ferrées qui supportent plus de 50 trains par jour. 

Cinq catégories ont été définies allant de 1 (niveau sonore le plus élevé) à 5 (niveau sonore le 
plus bas). La largeur affectée par le bruit (+ de 60 décibels) varie en fonction de la catégorie 
de 300 mètres de part et d’autre de la voie pour la catégorie 1 à 10 mètres pour la catégorie 
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10. SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT ET PERSPECTIVES 
D’EVOLUTION 

 
 
 
Les tableaux ci-dessous présentent, par thématique, les principaux éléments de constats 
présentés dans les chapitres 1 à 8 précédents, les tendances d’évolution et les enjeux 
environnementaux qui en découlent.  
 
Au vu de ces enjeux et tenant compte du pouvoir d’incidence du Plan Local d’Urbanisme sur 
leur évolution, une hiérarchisation du niveau de sensibilité de chacune des thématiques est 
proposée en dernière colonne. Cette hiérarchisation s’effectue selon 3 niveaux de sensibilité : 
modéré, fort et majeur. 
 
 
 
 
 
 
 





































































https://www.cemavie.fr/fr/projets-de-maison-de-retraite-et-de-services/index.html














https://fr.wikipedia.org/wiki/Strat%C3%A9gie_nationale_pour_la_biodiversit%C3%A9_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Z%C3%A9ro_artificialisation_nette
















































































































https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid






















































































































































































































































https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
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